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Proc®dures et m®thodes 

En application de lôarticle L. 143-6 du code des juridictions 

financières, la Cour des comptes publie chaque année un rapport public 

annuel et des rapports publics thématiques. 

Au sein de la Cour, ces travaux et leurs suites, notamment la 

préparation des projets de texte destinés à un rapport public, sont réalisés 

par lôune des six chambres que comprend la Cour ou par une formation 

associant plusieurs chambres et/ou plusieurs chambres régionales ou 

territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent lôorganisation et lôactivit® 

de la Cour, ainsi que des chambres régionales et territoriales des comptes, 

et donc aussi bien lôex®cution de leurs contr¹les et enqu°tes que 

lô®laboration des rapports publics : lôind®pendance, la contradiction et la 

collégialité. 

Lôind®pendance institutionnelle des juridictions financières et 

statutaire de leurs membres garantit que les contrôles effectués et les 

conclusions tir®es le sont en toute libert® dôappréciation. 

La contradiction  implique que toutes les constatations et 

appr®ciations ressortant dôun contr¹le ou dôune enqu°te, de m°me que 

toutes les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou 

organismes concern®s ; elles ne peuvent °tre rendues d®finitives quôapr¯s 

prise en compte des r®ponses reues et, sôil y a lieu, apr¯s audition des 

responsables concernés. 

Si lôon excepte les rapports demand®s par le Parlement ou par le 

Gouvernement, la publication dôun rapport est n®cessairement pr®c®d®e par 

la communication du projet de texte que la Cour se propose de publier aux 

ministres et aux responsables des organismes concern®s, ainsi quôaux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Dans le rapport 

publié, leurs réponses accompagnent le texte de la Cour. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des 

procédures de contrôle et de publication. 
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Tout contrôle ou enquête est confié à un ou plusieurs rapporteurs. 

Leur rapport dôinstruction, comme leurs projets ult®rieurs dôobservations et 

de recommandations, provisoires et définitives, sont examinés et délibérés 

de façon collégiale, par une chambre ou une autre formation comprenant au 

moins trois magistrats. Lôun des magistrats assure le r¹le de 

contre-rapporteur et veille à la qualité des contrôles.  

La présente enquête a été pilotée par une formation inter -

juridictions  (FIJ). Elle associe trois chambres de la Cour (les quatrième, 

cinquième et sixième chambres), ainsi que onze chambres régionales des 

comptes (CRC) en métropole (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-

Franche-Comté, Centre-Val de Loire, Grand Est, Hauts-de-France, Ile-de-

France, Nouvelle-Aquitaine, Normandie, Occitanie, Pays de la Loire et 

Provence-Alpes-C¹te dôAzur) et deux en outre-mer (La Réunion et 

Mayotte).  

Au niveau national, trois contrôles ont été réalisés. Le premier a 

été effectué par la quatrième chambre de la Cour sur le rôle du ministère de 

la justice en mati¯re de protection de lôenfance. Parallèlement, des 

investigations ont été diligentées dans plusieurs tribunaux judiciaires et 

cours dôappel, ainsi que dans des services déconcentrés de la direction de la 

protection judiciaire de la jeunesse (Aisne, Hautes-Alpes, Bouches-du-

Rhône, Gironde, Indre, Maine-et-Loire, Nièvre, Pas-de-Calais, Pyrénées-

Orientales, Paris, Tarn-et-Garonne et Val-dôOise). Les deux autres contrôles 

ont été réalisés par la cinquième chambre de la Cour, lôun sur le pilotage 

national de cette politique, le second sur les mécanismes et dispositifs 

nationaux applicables aux mineurs non accompagnés (MNA).  

Au niveau local, un large échantillon a été sélectionné, en 

privilégiant une approche par territoire , avec des contrôles des chambres 

régionales des comptes concomitants portant sur le département, les 

opérateurs publics ou privés, et par délégation de la Cour, la ou les 

juridiction(s) concernée(s), afin de pouvoir étudier les interactions entre les 

différents acteurs sur le terrain. Au total, plus de 75 structures 

(départements, opérateurs associatifs, établissements publics 

d®partementaux de protection de lôenfance et institutions judiciaires, 

etc.) ont été contrôlées sur plus de 30 territoires .  
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Le contrôle des opérateurs associatifs constitue une innovation 

majeure par rapport à la précédente enquête, dont les observations et 

recommandations ont été publiées en 2009 dans un rapport public, sous le titre 

« la protection de lôenfance »1. En effet, les juridictions financières se sont vu 

octroyer une compétence nouvelle en application de lôarticle 109 de la loi du 

26 janvier 2016 relative à la modernisation de notre système de santé, pour 

contrôler les personnes morales de droit privé à caractère sanitaire, social ou 

médico-social mentionn®es ¨ lôarticle L. 312-1 du code de lôaction sociale et des 

familles. Cette catégorie recouvre notamment les établissements ou services 

prenant en charge habituellement des mineurs et des majeurs de moins de 21 ans 

relevant de lôaide sociale ¨ lôenfance (ASE), ou mettant en îuvre les mesures 

ordonn®es par le juge dans le cadre de la protection de lôenfance.  

Une revue de littérature a ®t® r®alis®e afin dôint®grer des ®l®ments de 

parangonnage international et plusieurs auditions ont été organisées avec 

diff®rents acteurs de la protection de lôenfance, afin dô®clairer certaines 

thématiques spécifiques (recherche, soins, crise sanitaire liée à la covid 19, etc.). 

Une première audition a ainsi eu lieu en mars 2018 avec Mme Isabelle 

Fréchon, sociologue et démographe, qui a dirigé la seule étude existante2 sur 

les parcours des enfants placés. De même, Mme Nathalie Vabres, pédiatre 

coordonnatrice ¨ lôunit® d'accueil des enfants en danger au CHU de Nantes, a 

été entendue en octobre 2019 afin dôappr®hender la question du repérage des 

enfants en danger et de la prise en charge médicale des enfants protégés. Une 

seconde s®rie dôauditions a, enfin, été organisée en mai-juin 2020 sur la question 

de lôimpact de la crise sanitaire li®e à la covid 19 sur le secteur de la protection 

de lôenfance. Ont ainsi ®t® entendus deux juges des enfants, ainsi quôun 

représentant du parquet ; le principal syndicat employeur du secteur social 

associatif, NEXEM ; la convention nationale des associations de protection de 

lôenfance (Cnape) ; lôassembl®e des d®partements de France (ADF) ; 

lôassociation nationale des directeurs de lôaction sociale et de sant® des 

d®partements et des m®tropoles (Andass) ainsi quôun pr®fet de département. 

Le projet de rapport soumis pour adoption à la chambre du conseil a 

été préparé, puis délibéré le 2 septembre 2020, par la FIJ, présidée par 

M. Frédéric Advielle, conseiller maître, président de la chambre régionale 

des Hauts-de-France et composée de M. Dominique Antoine, M. Michel 

Clément, Mme Nathalie Casas, M. Philippe-Pierre Cabourdin, 

Mme Mireille Faugère, conseillers maîtres, de M. Christian Martin, 
 

                                                        
1 Cour des comptes, Rapport public thématique, La protection de lôenfance, octobre 2009, 

La Documentation française. 
2 Etude longitudinale sur lôautonomisation des jeunes apr¯s un placement (Elap), Institut 

national des études démographiques (Ined). 

https://partagejf.ccomptes.fr/sites/srpp/RPT_protection_de_l_enfance/1rapports/Cour%20des%20comptes,%20Rapport%20public%20thématique,%20La%20protection%20de%20l’enfance,%20octobre%202003%20La%20Documentation%20française,
https://elap.site.ined.fr/
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M. Nacer Meddah, M. André Pezziardi, conseillers maîtres, présidents de 

chambres régionales des comptes, M. Jean-Noël Gout, conseiller 

référendaire, vice-président de chambre régionale des comptes, 

Mme Dominique Saint-Cyr, Mme Geneviève Guyenot, M. Christophe 

Berthelot, présidents de section de chambre régionale des comptes, M. Marc 

Baudais, premier conseiller de chambre régionale des comptes, ainsi que, 

en tant que rapporteures générales, Mme Caroline Régis, conseillère maître 

et Mme Danièle Nicolas-Donz, première conseillère de chambre régionale 

des comptes et, en tant que contre rapporteurs, Mme Mireille Faugère, 

M. Michel Clément, conseillers maîtres. 

Il a été examiné le 15 septembre 2020 par le comité du rapport public 

et des programmes de la Cour des comptes, composé de M. Moscovici, 

Premier président, Mme Moati, M. Morin, Mme Pappalardo, rapporteure 

générale du comité, MM. Andréani, Terrien, Mme Podeur, M. Charpy, 

présidents de chambre et Mme Hirsch de Kersauson, Procureure générale, 

entendue en ses avis. 

ę  

Les rapports publics de la Cour des comptes sont accessibles en ligne 

sur le site internet de la Cour et des chambres régionales et territoriales des 

comptes : www.ccomptes.fr. Ils sont diffusés par La Documentation Française. 

 

 

http://www.ccomptes.fr/


 

 

D®lib®r® 

La Cour des comptes, délibérant en chambre du conseil en formation 

ordinaire a adopt® le rapport intitul® La protection de lôenfance : une 

politique inadaptée au temps de lôenfant. 

Elle a arrêté ses positions au vu du projet communiqué au préalable 

au Premier ministre, aux organismes et aux collectivités locales concernés 

et des réponses adressées en retour à la Cour. Des projets de rapport ont 

également été adressés, pour information, au ministre de lôint®rieur, au 

Garde des sceaux, ministre de la justice ainsi quôau ministre des solidarit®s 

et de la santé.  

Les réponses sont publiées à la suite du rapport. Elles engagent la 

seule responsabilité de leurs auteurs. 

Ont participé au délibéré : M. Moscovici, Premier président, 

M. Morin, Mme Pappalardo, MM. Andréani, Terrien, Mme Podeur, 

MM. Charpy, Gautier, présidents de chambre, Mme Moati, présidente de 

chambre maintenue en activité, Mme Darragon, MM. Courtois, Lefebvre, 

de Gaulle, Guédon, Antoine, Mme Bouygard, MM. Glimet, de Nicolay, 

Miller, Fulachier, Soubeyran, Appia, Strassel, Mmes Latournarie-Willems, 

Hamayon, M. Bouvard, Mme Riou-Canals, MM. Bichot, Bonnaud, 

conseillers maîtres, M  Richier, conseiller maître en service extraordinaire.  

 

Ont été entendus :  

- en sa présentation, M. Advielle, conseiller maître, président de la 

chambre régionale des comptes des Hauts-de-France, président de la 

formation interjuridictions chargée des travaux sur lesquels les 

opinions de la Cour sont fondées et de la préparation du rapport ; 

- en son rapport, Mme Pappalardo, rapporteure générale, rapporteure du 

projet devant la chambre du conseil, assistée de Mme Régis, 

conseillère maître, Mme Nicolas-Donz, première conseillère, 

rapporteures générales devant  la formation interjuridictions chargée 

de le préparer, M. Clément, conseiller maître et de Mme Faugère, 

conseillère maître, contre-rapporteurs devant cette même formation ; 
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- en ses observations orales, sans avoir pris part au délibéré, 

Mme Hirsch de Kersauson, Procureure générale, accompagnée de 

M. Heintz, Procureur financier, représentant le ministère public auprès 

de la formation interjuridictions.  

 

M. Lefort secrétaire général, assurait le secrétariat de la chambre du 

conseil.  

 

Fait à la Cour, le 24 novembre 2020.   

 

 

 



 

 

Synth¯se 

La protection de lôenfance concerne les politiques ou les mesures 

directement tournées vers les mineurs, tendant à prévenir ou suppléer une 

d®faillance familiale, comme le pr®voit lôarticle 375 du code civil.  

Le nombre dôenfants ayant b®n®fici® dôune mesure de protection 

ne cesse de progresser. Il atteint 328 000 fin 20183, ce qui représente une 

hausse de 12,1 % entre 2009 et 2018. Les mineurs non accompagnés (MNA) 

expliquent un tiers de lôaugmentation du nombre dôenfants concern®s : pour la 

seule année 2019, ce sont ainsi près de 17 000 jeunes reconnus mineurs qui ont 

été orient®s vers les services sp®cialis®s en vue dôune prise en charge. 

Globalement, lô£tat et les d®partements ont consacr® 8,4 Mdú ¨ la politique 

dôaide sociale ¨ lôenfance en 20184, dont 7,99 Mdú ¨ la charge des d®partements, 

en progression pour les collectivités de 23,7 % par rapport à 2009.  

Cette politique fait lôobjet dôune organisation complexe qui fait 

intervenir de multiples acteurs. Elle peut être assurée soit sous une forme 

administrative (sur décision du président du conseil départemental, avec 

lôaccord des familles), soit sous une forme judiciaire (sur décision du juge 

des enfants se prononçant en matière civile). Dans les faits, le juge des 

enfants est ¨ lôorigine de 75 % des d®cisions de prise en charge. Cette 

politique est enfin mise en îuvre très majoritairement par le secteur 

associatif gestionnaire des établissements et services sociaux et 

médicosociaux. 

Plus de dix ans après la publication de son rapport public thématique 

de 2009, la Cour constate que près des trois quarts des recommandations 

nôont toujours pas ®t® mises en îuvre, ou tr¯s partiellement, et que les 

ambitions du législateur, renouvelées par la loi de 2016 et visant à garantir 

la prise en compte des besoins fondamentaux de lôenfant, tardent ¨ se 

concr®tiser. Lôadaptation des outils législatifs est particulièrement lente, 

tout comme celle des moyens de prise en charge.  

 

  

                                                        
3 Mineurs et jeunes majeurs confondus.  
4 Dernières données consolidées disponibles. 
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Un temps de la protection de lôenfance en décalage 

avec les besoins des enfants 

Les progrès des neurosciences montrent que les besoins de lôenfant 

doivent être pris en compte très rapidement pour permettre son 

d®veloppement dans les meilleures conditions. Or, tel nôest pas le cas 

aujourdôhui. La prise de d®cision en matière de protection de lôenfance se 

caractérise par un empilement de délais qui se cumulent, retardant dôautant 

le moment de la prise en charge : délai de traitement des informations 

pr®occupantes, d®lais internes aux juridictions, d®lais dôex®cution des 

décisions de justice, délai pour trouver une orientation durable suite à un 

accueil dôurgence, etc. qui peuvent nuire gravement ¨ lôenfant. Certaines 

®tapes du d®veloppement de lôenfant ne pourront en effet jamais °tre 

rattrap®es si une mesure de protection nôest pas mise en place ¨ temps. 

Côest pourquoi il est indispensable de mieux piloter et documenter les 

délais en matière de traitement des « informations préoccupantes » et 

dôex®cution des d®cisions de justice.   

De m°me, le parcours de lôenfant doit °tre repens® pour assurer 

une orientation adaptée à chacune des situations et une prise en charge 

plus sécurisante. Le rapport public thématique de 2009 relevait déjà que 

le parcours des enfants protégés, retracé dans leur dossier, était souvent 

long et chaotique, fréquemment marqué par une succession de prises en 

charge et de ruptures qui sôajoutaient aux s®parations familiales initiales. 

Ces ruptures, qui traduisaient à la fois les difficultés propres du jeune, 

lô®puisement des structures sollicit®es et lôincapacit® ¨ trouver une nouvelle 

solution adaptée, étaient lourdes de conséquences. 

Ces constats restent valables aujourdôhui. Instaur® par la loi du 5 mars 

2007 et renforc® par la loi du 14 mars 2016, le projet pour lôenfant, cens® 

garantir sa prise en charge dans de bonnes conditions, se heurte, en pratique, à 

de nombreux écueils. Outre son application inégale sur le territoire et le non-

respect des d®lais pour son ®laboration, la m®thodologie retenue nôest gu¯re 

satisfaisante. Le projet est rarement concerté et pas toujours actualisé. 

La relation avec les parents doit être clarifiée. En effet, la 

r®flexion sur le long terme est peu pr®sente en protection de lôenfance : les 

mesures prononcées sont toujours provisoires, afin de préserver la 

possibilit® dôun retour en famille, et ce, bien que les d®faillances des 

parents puissent, dans certaines situations, être durables. Ce raisonnement 

par mesures provisoires est contradictoire avec la recherche de continuité 

dans le parcours de lôenfant et peut °tre ¨ lôorigine de ruptures et 

dôins®curit® pr®judiciables pour le mineur. 
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La France se caractérise par un faible développement des mesures 

de soutien ¨ la parentalit® et par lôabsence dô®valuation des comp®tences 

parentales, contrairement ¨ ce qui existe dans dôautres pays. Le recours à 

des dispositifs tels que la d®l®gation dôautorit® parentale ou le 

délaissement, introduits par la loi de 2016, est insuffisant et ne permet pas 

de faire ®voluer le statut de lôenfant de mani¯re adapt®e. Le projet pour 

lôenfant devrait int®grer ces diff®rentes dimensions, afin de clarifier les 

relations avec ses parents et dôinscrire dans le long terme son projet de vie.  

Lôavenir des enfants prot®g®s doit ®galement °tre mieux 

préparé. Lôexigence dôautonomie est paradoxalement beaucoup plus forte 

et plus pr®coce ¨ lô®gard des jeunes prot®g®s que pour la population des 

jeunes en g®n®ral. Lô©ge de la majorit® repr®sente en effet un couperet, 

compte tenu du caractère facultatif des contrats jeunes majeurs qui 

permettent de prolonger la prise en charge au-delà de 18 ans. Cette 

perspective limite tout investissement sur lôavenir des enfants protégés en 

termes dô®tudes, de formation professionnelle et dôinsertion. Il en r®sulte 

que les soins, la scolarit® ou encore lôinsertion professionnelle sôinscrivent 

le plus souvent dans une approche de court terme. Il en va de même pour 

lôaccompagnement des jeunes ®trangers dans la d®marche de r®gularisation 

de leur situation au regard du séjour, souvent déficient. Dans ces 

conditions, il appara´t indispensable de mieux pr®parer lôavenir des enfants 

protégés en organisant un entretien systématique avant 16 ans, en 

favorisant les parcours de formation et dôinsertion au-delà de 18 ans et en 

prolongeant si besoin la prise en charge des jeunes majeurs au-delà de 21 

ans. 

Enfin, le devenir des jeunes sortant de lôaide sociale ¨ lôenfance 
est très peu suivi et donc très mal connu. Cette situation nuit à 

lô®valuation de lôefficacit® des politiques men®es et ¨ leur adaptation. 

Un pilotage défaillant, des ambitions législatives qui tardent 

à se concrétiser  

La politique de protection de lôenfance dispose dôun cadre l®gislatif 

et réglementaire r®nov® et ambitieux mais sa mise en îuvre demeure tr¯s 

partielle, voire inexistante dans certains cas. Cette situation sôaccompagne 

de d®faillances du pilotage qui souffre dôune trop grande complexit® et 

dôune insuffisante coordination des acteurs, tant au niveau national quôau 

niveau local.  

Lôimpulsion attendue du niveau national est frein®e par la confusion 

des missions entre de multiples organismes - direction générale de la 

cohésion sociale, conseil national de la protection de lôenfance (CNPE), 

groupement dôint®r°t public Enfance en danger (Giped), Haut Conseil de 
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la famille, de lôenfance et de lô©ge. La cr®ation du CNPE, par la loi du 14 

mars 2016, pourtant fortement attendue, a ajouté de la redondance dans le 

paysage institutionnel de la protection de lôenfance. 

Par ailleurs, les deux directions ministérielles chargées de 

lôanimation de cette politique (la direction g®n®rale de la coh®sion sociale 

ï DGCS ï et la direction de la protection judiciaire de la jeunesse ï DPJJ) 

ne disposent pas des leviers nécessaires pour assurer leurs missions. La 

premi¯re peine ¨ piloter la politique de protection de lôenfance au niveau 

interministériel, tandis que la seconde ne parvient pas à coordonner les 

acteurs judiciaires, y compris au niveau local.  

Il est dès lors indispensable de clarifier et simplifier le pilotage 

national de la protection de lôenfance en confortant par un mandat 

explicite le rôle de coordonnateur interministériel de la DGCS, en 

supprimant le Conseil national de protection de lôenfance (CNPE) et en 

renforçant le rôle de lôObservatoire national de la protection de l'enfance 

(ONPE, appartenant au Giped) sur les missions dôanimation de la recherche 

et des réseaux, et en confiant notamment à la direction de la recherche, des 

®tudes, de lô®valuation et des statistiques (Drees) la mission exclusive de 

production de donn®es statistiques sur la protection de lôenfance.  

Au niveau local, si le rôle de chef de file confié par les textes au 

département est accepté, la coordination entre le département et les services 

judiciaires est trop informelle, ce qui nôest pas sans cons®quences sur la 

qualité de prise en charge des enfants. Les acteurs judiciaires, qui sont le 

plus souvent ¨ lôorigine de la mesure de protection, ne disposent pas 

toujours des informations utiles ¨ leur d®cision, quôil sôagisse des ®l®ments 

motivant la saisine de la justice ou de ceux concernant le dispositif de prise 

en charge. Leur rôle et leur expertise justifieraient de leur proposer une 

participation plus active au sein des instances départementales de 

coordination (cellule de recueil des informations préoccupantes et 

observatoire d®partemental de la protection de lôenfance).  

LôÉtat, qui devrait °tre en mesure de garantir lô®galit® de 

traitement des enfants prot®g®s sur le territoire, nôassure pas ce r¹le 

aujourdôhui. De fortes disparités de prise en charge existent entre les 

territoires. Ainsi, le nombre comme le type de mesures varient fortement 

dôun d®partement ¨ lôautre.  

Par ailleurs, la coordination au sein des services déconcentrés de 

lô£tat est aujourdôhui inexistante sur ce sujet, de sorte que la 

compl®mentarit® avec les politiques de sant® ou dô®ducation nôest pas 

assur®e. Il est d¯s lors n®cessaire quôune coordination strat®gique et 

op®rationnelle sôinstaure au sein des services d®concentr®s de lô£tat sous 
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lô®gide du pr®fet de d®partement pour permettre une plus grande 

mobilisation des acteurs. La crise liée à la covid 19 a montré que les 

faiblesses du pilotage dans le champ de la protection de lôenfance ont 

retardé la prise en compte de ce secteur par rapport à celui des personnes 

âgées ou en situation de handicap.  

Une réactivité des acteurs locaux insuffisante pour garantir 

la qualité de prise en charge des enfants  

La mise en îuvre op®rationnelle de la politique de protection de 

lôenfance repose sur les services d®partementaux et les op®rateurs publics 

ou privés qui accompagnent au quotidien les enfants. Or, leur coordination 

est souvent insuffisante. Lôabsence de r®f®rentiels partagés sur les 

financements, lôencadrement des mesures ou la d®finition des diff®rentes 

prises en charge complique ®galement leur dialogue, qui m®riterait dô°tre 

établi sur des bases objectives et pluriannuelles. Cette situation ralentit 

lô®volution du dispositif dôaccompagnement, alors m°me que la r®ponse 

apportée doit être évolutive.  

Il est aujourdôhui indispensable que les besoins des enfants 
soient plac®s au cîur des modalit®s de prise en charge. Les choix 

dôorganisation des d®partements en mati¯re dôaide sociale ¨ lôenfance 

restent en effet tr¯s h®t®rog¯nes et rarement fond®s sur lôanalyse des 

besoins. Quant aux opérateurs, ils sont fréquemment fragilisés par des 

questions de gouvernance. Les mutations de ce secteur, majoritairement 

associatif, doivent être encouragées, dans le but de renforcer leurs capacités 

dôadaptation et dôinnovation. 

La capacité des départements à contrôler et évaluer efficacement les 

établissements et services de leur territoire est également insuffisante, ce 

qui représente un risque en termes de qualité des prestations que le seul 

dialogue de gestion ne peut prévenir. Il conviendrait de sécuriser davantage 

la qualité de prise en charge des mineurs protégés en alignant la durée des 

autorisations de places sur les ®ch®ances de lôévaluation externe (tous les 

sept ans) et en renforçant le dispositif de contrôle des établissements et 

services concernés.  

En conclusion, et ¨ la veille dôune nouvelle s®quence l®gislative 

annoncée par le gouvernement pour le premier trimestre 2021 dans le 

prolongement de la stratégie nationale de prévention et de protection de 

lôenfance, la Cour invite les pouvoirs publics à se mobiliser fortement et à 

mieux prendre en compte le temps de lôenfant.   

 





 

 

R®capitulatif des recommandations 

Le récapitulatif ci-dessous est organisé en quatre thèmes.  

Sur le pilotage national 

1. Pour renforcer la connaissance et l'évaluation des politiques de 

protection de l'enfance, confier la mission exclusive de production de 

données statistiques sur la protection de lôenfance ¨ la direction de la 

recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (Drees) et 

d®velopper lô®valuation par le biais dô®tudes qualitatives et 

longitudinales sur le devenir des enfants protégés (État).  

2. Clarifier et simplifier le pilotage national de la protection de lôenfance 

en confortant par un mandat explicite le rôle de coordonnateur 

interministériel de la direction générale de la cohésion 

sociale (DGCS), en supprimant le conseil national de la protection de 

lôenfance (CNPE) et en renforçant le rôle de lôobservatoire national 

de la protection de lôenfance (ONPE) sur les missions dôanimation de 

la recherche et des réseaux (État). 

Sur le pilotage territorial  

3. Renforcer la gouvernance territoriale de la protection de lôenfance en 

désignant le préfet de département comme interlocuteur du président 

du conseil départemental et comme coordonnateur des services de 

lô£tat sur le territoire en mati¯re de protection de lôenfance, en lien 

avec les autorités judiciaires (État).  

5. Renforcer le dispositif de contrôle des établissements et services de 

protection de lôenfance (Départements).  

6. Généraliser le recours à la contractualisation pluriannuelle entre le 

département et ses opérateurs (Départements).  

Sur la qualité de la prise en charge 

4. Sécuriser la qualité de prise en charge des mineurs protégés, 

notamment en alignant la durée des autorisations de places sur les 

®ch®ances de lô®valuation externe (tous les sept ans) (Départements). 
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7. Publier les délais de traitement des informations préoccupantes et 

dôex®cution des d®cisions de justice (Départements, État).  

8. Renforcer le contenu du projet pour lôenfant en y int®grant 

lô®valuation des comp®tences parentales, un projet alternatif de 

moyen-long terme et lôexamen du recours ¨ la d®l®gation dôautorit® 

parentale (Départements). 

9. Pr®parer lôavenir des jeunes prot®g®s en organisant un entretien 

systématique avant 16 ans, en favorisant les parcours de formation et 

dôinsertion au-delà de 18 ans et en accompagnant si besoin leurs 

projets au-delà de 21 ans, et assurer un suivi exhaustif de leur devenir 

postérieurement à la prise en charge (Départements).  

Sur la situation des MNA 

10. Op®rer la consolidation de lô®tat-civil des mineurs non 

accompagnés (MNA) pendant la période de leur prise en charge, sans 

attendre la demande de titre de séjour (Départements).  

 

 

 

 



 

 

Introduction 

La protection de lôenfance vise, au sens strict, les politiques ou les 

mesures directement tournées vers les mineurs, tendant à prévenir ou 

suppl®er une d®faillance familiale, comme le pr®voit lôarticle 375 du code 

civil. Elle se caract®rise par lôimmixtion consentie ou impos®e dôun tiers 

dans lô®ducation des enfants, en appui voire en substitution partielle ou 

totale des parents. Au 31 décembre 2018, elle concerne 306 800 mineurs 

et 21 400 jeunes majeurs5. 

Cette politique publique a fait lôobjet de deux grandes lois au cours 

des quinze dernières années.  

La loi du 5 mars 2007 r®formant la protection de lôenfance définit 

pour la première fois les objectifs et le champ de la protection de 

lôenfance, à savoir la prévention des difficultés auxquelles les parents 

peuvent °tre confront®s dans lôexercice de leurs responsabilit®s ®ducatives 

et lôaccompagnement des familles.  

La loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant replace 

explicitement lôenfant, ses besoins et ses droits au cîur du dispositif et 

sôattache ®galement ¨ am®liorer la gouvernance nationale et locale de la 

protection de lôenfance.  

Protection de lôenfant ou protection de lôenfance ? 

De manière symbolique, la loi de 2016 porte le titre de « loi relative à 

la protection de lôenfant è, par opposition ¨ la loi du 5 mars 2007 ç réformant 

la protection de lôenfance è. Ce changement est significatif : la protection de 

lôenfant d®signe une politique beaucoup plus large que la protection de 

lôenfance. La seconde (protection de lôenfance), d®finie ¨ lôarticle L. 112-3 du 

code de lôaction sociale et des familles, concerne plus de 300 000 mineurs 

b®n®ficiaires et recouvre les mesures dô®tayage et de suppl®ance parentale, 

tandis que la première (protection de lôenfant) englobe la lutte contre toutes 

les formes de violences faites aux enfants (promotion des droits de lôenfant, 

interdiction des violences éducatives ordinaires, etc.).  

                                                        
5 Source : Rapport 2019 de lôObservatoire national de la protection de lôenfance (ONPE) au 

Gouvernement et au Parlement paru en mai 2020. 

https://www.onpe.gouv.fr/rapport-annuel
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Le pr®sent rapport sôint®resse ¨ la protection de lôenfance au sens 
strict. Toutefois, il a vocation à appréhender les besoins des enfants 
protégés dans leur globalité, dans la droite ligne de la loi de 2016 qui 
entendait replacer les besoins de lôenfant au centre du dispositif : de ce fait, 
il prendra également en compte par exemple la question des soins ou de la 
scolarité des enfants protégés. 

Une organisation complexe  

En France, la protection de lôenfance fait lôobjet dôune organisation 
complexe, h®rit®e de lôhistoire, que les deux lois r®centes nôont pas simplifi®e, 
et qui fait intervenir de multiples acteurs. Elle peut être assurée soit sous une 
forme administrative (sur décision du président du conseil départemental, avec 
lôaccord des familles), soit sous une forme judiciaire (sur d®cision du juge des 
enfants se prononçant en matière civile). Le juge des enfants est ¨ lôorigine de 
75 % des décisions de prise en charge. 

Schéma n° 1 : lôorganisation de la protection de lôenfance  

 
Source : Cour des comptes 
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Depuis les lois de d®centralisation, la protection de lôenfance est une 
compétence du département, dont la loi de 2007 réaffirme le rôle central : 
le pr®sident du conseil d®partemental est lôorganisateur de la prise en 
charge des enfants prot®g®s ¨ travers lôaide sociale ¨ lôenfance (ASE), le 
gardien des enfants confiés et le financeur principal de cette politique.  

Cette politique est enfin mise en îuvre tr¯s majoritairement par le 
secteur associatif. Dôapr¯s les donn®es extraites du fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (base Finess), début 2018, le secteur de 
la protection de lôenfance regroupe un peu plus de 1 100 entités 
gestionnaires dont, 82 % sont de droit privé.  

Des coûts toujours plus élevés que supportent principalement 

les départements 

Les dépenses nettes6 dôaide sociale ¨ lôenfance de lôensemble des 
d®partements hors Mayotte sont estim®es ¨ 7,99 Mdú en 20187, en 
progression de 37,5 % par rapport à 2007. Les dépenses dôaccueil hors du 
domicile parental en représentent la majeure partie8, celles dôactions 
éducatives à domicile judiciaires et administratives atteignant seulement 6 % 
du total des dépenses brutes (cf. annexe n°3). Le graphique ci-dessous 
illustre la r®partition des d®penses dôaide sociale ¨ lôenfance engagées par les 
départements. 

Graphique n° 1 : r®partition des d®penses brutes dôaide sociale 

à lôenfance en 2018 (Mú) 

  

Source : Drees, Enquêtes aide sociale 2001 à 2018 en France métropolitaine et DROM (hors Mayotte) 

                                                        
6 Dépenses nettes après récupération des remboursements et recouvrements (définition Drees). 
7 Source : derniers chiffres disponibles de lôenqu°te aide sociale de la Drees (mai 2020). 
Les dépenses sont estimées par la Drees à partir des déclarations des départements. 
8 Lôaccueil en ®tablissement repr®sente 52 % des d®penses brutes dôaide sociale ¨ lôenfance 
(décomposition des dépenses nettes non disponible) et lôaccueil en famille dôaccueil 25,9 %. 
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Lôaide sociale ¨ lôenfance constitue le deuxième poste parmi les 

d®penses nettes dôaide sociale, derri¯re celles liées au revenu de solidarité 

active (RSA). La part des aides sociales dans les dépenses de 

fonctionnement des d®partements sô®tablit ¨ 56,6 % en 20199 ; or, dès lors 

quôil sôagit pour lôessentiel de d®penses de guichet10, particulièrement 

rigides, la protection de lôenfance peut constituer une variable dôajustement 

budgétaire dans les départements dont la situation financière est tendue.  

Au regard de celles des départements, les d®penses de lô£tat sont 

faibles (de lôordre de 5 % du total). Celles des ministères sociaux se sont 

®lev®es ¨ pr¯s de 130 Mú11 en 2019, dont 126,9 Mú financ®s sur le 

programme 304 de la mission Solidarité, insertion et égalité des chances 

pour les mineurs non accompagnés (MNA). Ce poste occasionne des 

d®penses croissantes pour lô£tat, qui participe financièrement depuis 2013 

aux d®penses li®es ¨ la mise ¨ lôabri et ¨ lô®valuation de minorit® et, depuis 

2018, à la prise en charge des jeunes reconnus mineurs par les services de 

lôaide sociale ¨ lôenfance12. Le ministère de la justice supporte également 

des dépenses (notamment celles relevant de la direction de la protection de 

la jeunesse), qui se sont élevées à 290 Mú13 en 2019.  

Globalement, lô£tat et les d®partements ont donc consacr® 8,4 Mdú 

¨ la politique dôaide sociale ¨ lôenfance en 201814. 

Le précédent rapport de la Cour sur la protection de lôenfance 

Le précédent rapport public thématique sur « la protection de 

lôenfance è date de 2009. Il abordait successivement lôentr®e dans le 

dispositif de protection de lôenfance, la prise en charge des mineurs en 

danger, et lô®laboration et la conduite dôune politique de protection de 

lôenfance. Il formulait 27 recommandations, adressées soit à lô£tat, soit aux 

départements, soit aux deux conjointement. 

                                                        
9 Cour des comptes, Rapport sur la situation financière des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics en 2019, juillet 2020, La Documentation française . 
10 Elles recouvrent par exemple lôallocation personnalis®e dôautonomie (APA) ou le revenu 

de solidarité active (RSA). 
11 Elles comprennent notamment la subvention au Giped (2,3 Mú en 2019), qui recouvre le 

service national de lôenfance en danger (Snated) et lôObservatoire national de la protection 

de lôenfance (ONPE). 
12 Les crédits consacrés aux MNA ont augmenté de 674 % entre 2014 et 2016 et de 486 % 

entre 2016 et 2019 pour atteindre 126,9 Mú.  
13 Document de politique transversale « Justice des mineurs » et rapport annuel de 

performance (RAP) de la mission Justice du budget de lô£tat 2019. 
14 Dernières données consolidées disponibles. 

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-finances-publiques-locales-2020-fascicule-1
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-finances-publiques-locales-2020-fascicule-1
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Synthèse des principales recommandations du rapport public 

thématique de 2009 

Sôagissant de lôentr®e dans la protection de lôenfance, il était 
recommandé de sensibiliser le personnel de lôÉducation nationale et les 
professions médicales, afin de repérer plus rapidement les enfants en danger. Le 
rapport visait aussi à rendre lôintervention du juge effectivement subsidiaire, en 
renforçant le rôle de filtre du parquet. Il demandait également que les services 
de lôaide sociale ¨ lôenfance se dotent dôun projet de service, afin de limiter 
lôh®t®rog®n®it® du traitement des situations sur le territoire départemental.  

Sôagissant de lôoffre de prise en charge, le rapport de 2009 
recommandait de progresser dans lôanalyse des disparit®s tarifaires et de 
réduire celles qui ne sont pas justifiées par la nature des prestations fournies. 
Il soulignait ®galement la n®cessit® de faire ®voluer lôoffre, ¨ partir dôune 
analyse des besoins non satisfaits, en révisant les autorisations trop 
anciennes et en développant les appels à projet. 

Sôagissant de la qualit® de la prise en charge, le rapport 
recommandait notamment de développer le contrôle des établissements et 
services de protection de lôenfance et de renforcer lôaccompagnement et le 
soutien aux assistants familiaux. 

Sôagissant du pilotage de la politique de protection de lôenfance, le 
besoin imp®ratif dôun syst¯me national de collecte et d'exploitation des 
données concernant les services et établissements était rappelé, comme 
lôint®r°t dôentreprendre des travaux d'®valuation sur l'impact des diff®rents 
types de prise en charge, y compris après la sortie des dispositifs. Le rapport 
recommandait également de définir une notion de délai raisonnable 
d'exécution par les départements des décisions prononcées par les juges, 
tout en assurant le suivi des délais effectifs. 

Si une partie de ces recommandations a ®t® mise en îuvre, 
notamment dans le cadre de la loi de 2016, les travaux actuels des 
juridictions financières mettent en évidence la persistance des 
dysfonctionnements qui les avaient justifiées. 

ę  

Lôimpact de la crise sanitaire li®e ¨ la covid 19  

Cette crise a fortement touché le secteur de la protection de 

lôenfance, dont les ®tablissements et services ont subi les effets ¨ deux 

titres : une présence accrue des enfants confiés en raison de la fermeture 

des établissements scolaires et des établissements de prise en charge 

médico-sociale ; et une augmentation du taux dôabsent®isme du personnel, 

avant tout pour raison de garde dôenfant. Les acteurs judiciaires ont eux 

aussi été très touchés dans leur organisation. 
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ę  

Les travaux des juridictions financières interviennent plus de dix ans 

après le précédent rapport et quatre ans après la loi du 14 mars 2016. La 

pr®sente enqu°te offre donc lôoccasion de faire le suivi des 

recommandations du rapport de 2009 (cf. annexe n°2) et le bilan de 

lôapplication des deux lois de 2007 et 2016. Elle prolonge également le 

r®f®r® sur la gouvernance nationale de la protection de lôenfance adress® au 

Premier ministre le 22 avril 2020 et sera complétée par les travaux en cours 

des juridictions financières sur les mineurs non accompagnés. 

Les principaux constats qui ressortent des contrôles des juridictions 

financières mettent en évidence que la temporalité dans laquelle sôinscrit 

cette politique nôest pas adaptée aux besoins de lôenfant. La mise en îuvre 

des outils l®gislatifs est lente, de m°me que lôadaptation du dispositif de 

prise en charge, alors que les besoins de lôenfant doivent °tre pris en compte 

rapidement et que son avenir doit être préparé en amont, faute de quoi cette 

politique peut se révéler inefficace, voire contraire ¨ lôint®r°t de lôenfant. 

Ces observations sôorganisent autour des trois grands axes qui 

caractérisent cette politique :  

- les ambitions du législateur tardent à se concrétiser et le pilotage de 

cette politique se révèle défaillant. (I). 

- la réactivité des acteurs locaux est insuffisante pour garantir la qualité 

de la prise en charge des enfants (II) . 

- lôint®r°t de lôenfant exige une prise en charge pr®coce et un 

accompagnement dans la durée (III).  



 

 

Chapitre I    

Les ambitions du législateur tardent 

à se concrétiser et le pilotage 

de cette politique se révèle défaillant 

I - Le législateur a dessiné un cadre ambitieux 

pour la protection de lôenfance, qui reste 

en partie inappliqué 

La loi du 5 mars 2007 r®formant la protection de lôenfance et la loi 

du 14 mars 2016 relative ¨ la protection de lôenfant ont dessiné un cadre 

ambitieux pour la protection de lôenfance. Celui-ci demeure toutefois, pour 

partie, inappliqué.  

A - La protection de lôenfance représente un enjeu 

social majeur 

La protection de lôenfance connaît une activité croissante, à la fois 

en nombre de personnes concernées et de mesures. Elle représente un enjeu 

social majeur.  

Selon le rapport 2019 de lôobservatoire national de la protection de 

lôenfance (ONPE) au gouvernement et au Parlement paru en mai 2020, le 

nombre de mineurs b®n®ficiant au 31 d®cembre 2018 dôau moins une 



 
COUR DES COMPTES 

 

 

26 

prestation ou mesure relevant de la protection de lôenfance est estim® ¨ 

306 800 sur la France entière hors Mayotte15, ce qui représente un taux de 

21ă des mineurs. Le nombre de jeunes majeurs concern®s par un suivi en 

protection de lôenfance est estim® ¨ pr¯s de 21 400 à la même date, soit 

9,1 ă des jeunes ©g®s de 18 ¨ 21 ans. Globalement, le nombre de mineurs 

et jeunes majeurs suivis en protection de lôenfance a progress® de 12,1 % 

entre 2009 et 2018, le tiers de cette progression environ sôexpliquant par la 

croissance du nombre de mineurs étrangers non accompagnés (MNA). 

Graphique n° 2 : nombre dôenfants concern®s par une mesure 

de protection depuis 200916 

Source : 14ème rapport au Gouvernement de lôONPE ï année 2019 

Sôagissant des mesures de protection, la Drees en d®nombre 

354 73017 au 31 décembre 2018, en augmentation de 21,3% par rapport à 

200718. Elles peuvent consister soit en actions éducatives à domicile (il 

sôagit dôun accompagnement mat®riel et ®ducatif du mineur et de sa famille 

ou du jeune majeur), soit en mesures dôaccueil en dehors du milieu de vie 

habituel. La proportion entre les deux types de mesures est quasi-identique 

depuis 2009, avec, au 31 décembre 2018, un peu plus de la moitié des 

enfants accueillis hors du domicile parental (186 880) et un peu moins de 

la moiti® b®n®ficiant dôune action ®ducative (167 850). 

                                                        
15 Données nationales hors Mayotte, en raison de la situation atypique de ce département.  
16 Source : Aide et action sociales en France ï édition 2020, Drees. 
17 Nombre de mesures sup®rieur au nombre dôenfants car un enfant peut b®n®ficier de 

plusieurs mesures.  
18 Donn®es figurant dans le rapport public th®matique de 2009 sur la protection de lôenfance. 
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Les actions éducatives peuvent être :  

¶ soit décidées par le département, à la demande des parents ou avec leur 

accord : il sôagit alors dôune d®cision administrative, qui prend le nom 

dôaction ®ducative ¨ domicile (AED). Elles repr®sentent 31 % du total 

des actions éducatives ; 

¶ soit décidées par le juge des enfants dans le cadre de lôassistance 

®ducative : il sôagit alors dôune d®cision judiciaire, qui prend le nom 

dôaction ®ducative en milieu ouvert (AEMO). Elles sont contraignantes 

¨ lô®gard des familles et repr®sentent 69 % du total des actions 

éducatives.  

Les modalités de lôaccueil hors du domicile parental sont diverses. La 

plus repr®sentative est le placement en famille dôaccueil : au 31 décembre 

201819, 75 800 enfants et jeunes majeurs étaient ainsi accueillis dans ce cadre, 

ce qui représente 44 % des enfants confi®s ¨ lôaide sociale ¨ lôenfance (ASE). 

Vient ensuite lôaccueil en ®tablissement, qui concerne 38 % des enfants confiés 

¨ lôASE. La proportion des enfants accueillis en établissement et en famille 

dôaccueil d®cro´t l®g¯rement au profit des modes dôh®bergement ¨ destination 

dôadolescents et jeunes majeurs autonomes (7 %) ou dôautres modes (internat 

scolaire, placements aupr¯s dôun tiers digne de confiance, accueil en villages 

dôenfants). 

Quôil sôagisse dôaccueils ou dôactions ®ducatives, les mesures judiciaires 

sont pr®pond®rantes. Lôun des objectifs poursuivis par la loi du 5 mars 2007 

®tait de favoriser la d®judiciarisation de la protection de lôenfance. Les derniers 

chiffres disponibles au niveau national montrent que ce r®sultat nôa pas ®t® 

atteint, dix ans apr¯s lôentr®e en vigueur de la loi. Au 31 d®cembre 201820, une 

mesure dôaccueil fait suite huit fois sur dix à une décision de justice.  

Tableau n° 1 : évolution du nombre de mesures entre 2014 et 2018 

  2014 2015 2016 2017 2018 
Évolution 

2014/2018 

Aide sociale à l'enfance (ASE) 321 954 326 629 333 844 344 078 354 726 10,2 % 

Mesures administratives  84 416 85 059 85 484 85 815 86 372 2,3 % 

Mesures judiciaires  237 537 241 569 248 360 258 263 268 354 13,0 % 

Taux de judiciarisation 73,8% 74,0% 74,4% 75,1 % 75,7 %   

Source : Drees, Enquêtes Aide sociale 1996 à 2018 

                                                        
19 Derniers chiffres disponibles, issus de lôenqu°te Drees ç lôaide et lôaction sociales en 

France », édition 2020. 
20 Aide et action sociales en France ï édition 2020, Drees. 
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Les mineurs non accompagnés (MNA) expliquent une part de 

lôaugmentation du nombre dôenfants concern®s : limité à quelques 

centaines de jeunes à la fin des années 1990, le nombre de mineurs 

étrangers privés de leur famille et demandant aux pouvoirs publics une 

prise en charge au titre de la protection de lôenfance a augment® tout au 

long des années 2000, avec une accélération très nette depuis 2014. Pour 

la seule année 2019, ce sont ainsi près de 17 000 jeunes reconnus mineurs 

qui ont ®t® orient®s vers les services sp®cialis®s en vue dôune prise en 

charge, sur un total dôau moins 50 000 demandes. 

B - Les lois de 2007 et de 2016 sur la protection 

de lôenfance affirmaient une ambition forte 

Les lois de 2007 et 2016 sont novatrices car elles créent de nouveaux 

outils dans de nombreux domaines.  

La loi du 5 mars 2007 consacre le rôle de pilote du département et 

crée des dispositifs de coordination des différents acteurs sur le territoire. 

Il en va ainsi des cellules de recueil, de traitement et d'évaluation des 

informations préoccupantes (Crip), mises en place au niveau départemental 

dans le but de détecter plus tôt et de traiter plus efficacement les situations 

et les risques de danger, et des observatoires départementaux de la 

protection de l'enfance (ODPE), plac®s sous lôautorit® du pr®sident du 

conseil d®partemental. Ils sont charg®s de suivre la mise en îuvre du 

sch®ma dôorganisation sociale et m®dico-sociale21 dans le domaine de la 

protection de lôenfance et de formuler des propositions sur la mise en îuvre 

de la politique dans le département.  

L'une des principales avancées de la loi de 2007, confortée par la loi 

de 2016, réside dans le projet pour l'enfant (PPE), dont lôobjectif est 

dôaccompagner lôenfant tout au long de son parcours et de garantir la 

cohérence des actions dont il bénéficie22.  

  

                                                        
21 Pr®vu ¨ lôarticle L. 312-4 du code de lôaction sociale et des familles (CASF). 
22 Aux termes de lôarticle L. 223-1-1 du CASF, « il est établi, pour chaque mineur bénéficiant 

d'une prestation d'aide sociale à l'enfance, hors aides financières, ou d'une mesure de 

protection judiciaire, un document unique intitulé "projet pour l'enfant", qui vise à garantir 

son développement physique, psychique, affectif, intellectuel et social. Ce document 

accompagne le mineur tout au long de son parcours au titre de la protection de l'enfance ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021941032/2010-02-26
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La loi de 2007 a aussi pour objectif de « déjudiciariser » la 

protection de lôenfance, en privil®giant lôaction administrative et 

lôaccompagnement des parents et en d®finissant de nouveaux crit¯res de 

signalement ¨ lôautorit® judiciaire : ceux-ci ne reposent plus sur la gravité 

ni sur la certitude du danger mais sur le positionnement des titulaires de 

lôautorit® parentale face ¨ lôASE23. 

Enfin, sur le plan financier, la loi de 2007 crée un instrument, le 

fonds national de financement de la protection de lôenfance (FNFPE), dont 

le but est de compenser les charges résultant pour les départements de la 

mise en îuvre de cette loi et de favoriser des actions entrant dans le cadre 

de la r®forme de la protection de lôenfance. 

Dans son rapport de 2009 sur la protection de lôenfance, la Cour 

dressait le constat dôune application tr¯s partielle de ces mesures et 

recommandait de préciser davantage certaines notions nouvelles, comme 

« lôinformation pr®occupante », ou plus anciennes, comme le contenu et les 

objectifs des mesures. En pratique, lôimpulsion attendue de la loi de 2007 

nôa pas ®t® suffisante, puisquôun nouveau texte législatif, accompagné cette 

fois de 18 décrets, a été rendu nécessaire.  

La loi du 14 mars 2016 consacre une philosophie renouvelée de la 

protection de 1'enfance et réécrit l'article L. 112-3 du CASF qui définit l'objet 

de la protection de l'enfance en replaçant l'enfant et ses besoins fondamentaux 

au cîur du dispositif : « la protection de l'enfance vise à garantir la prise en 

compte des besoins fondamentaux de l'enfant, à soutenir son développement 

physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa santé, sa sécurité, sa 

moralité et son éducation, dans le respect de ses droits ».  

Cette loi sôattache à améliorer la gouvernance nationale et locale de 

cette politique, pour en favoriser la mise en îuvre. Elle crée le conseil 

national de la protection de l'enfance (CNPE), instance placée auprès du 

Premier ministre et qui réunit des représentants de l'ensemble des acteurs 

concernés (services de l'État, collectivités territoriales, organismes 

gestionnaires, professionnels, etc.). À cela s'ajoutent plusieurs dispositions 

destin®es ¨ renforcer la coop®ration et le partage dôinformations entre 

acteurs territoriaux, telles que la signature de protocoles visant à mettre en 

place des actions de prévention ou encore la désignation au sein de lôASE 

                                                        
23 Trois crit¯res sont ainsi d®finis : lôinefficacit® des mesures administratives pr®c®dentes 

pour atténuer le danger encouru par lôenfant ; le refus ou lôimpossibilit® de la famille de 

collaborer avec le service de lôASE ; lôimpossibilit® pour lôASE dô®valuer la situation. 
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dôun m®decin r®f®rent protection de lôenfance24. Ces mesures, qui 

renforcent la concertation, souffrent cependant du manque de réactivité des 

acteurs, qui peinent à organiser ces instances dans des délais raisonnables 

et à y consacrer les ressources suffisantes. 

La loi du 14 mars 2016 vise encore ̈  mieux prendre en compte lôint®r°t 

de lôenfant à long terme. Plusieurs dispositions sont ainsi introduites dans le 

code de lôaction sociale et des familles (CASF) pour donner une base légale à 

l'accueil durable par un tiers bénévole, améliorer 1'accompagnement des 

jeunes majeurs, renforcer le suivi des mineurs. Cette loi crée une nouvelle 

procédure de déclaration judiciaire de délaissement parental, qui peut être 

prononcée par le juge ¨ lô®gard de lôun ou des deux parents et qui remplace 

lôancienne d®claration judiciaire dôabandon, dans le sens dôune meilleure prise 

en compte de lôint®r°t de lôenfant.  

Le délaissement parental 

Conform®ment ¨ lôarticle 381-1 du code civil, « un enfant est 

considéré comme délaissé lorsque ses parents n'ont pas entretenu avec lui 

les relations nécessaires à son éducation ou à son développement pendant 

l'année qui précède l'introduction de la requête, sans que ces derniers en 

aient été empêchés par quelque cause que ce soit ». Le délaissement parental 

implique que lôautorit® parentale soit d®l®gu®e, par la m°me d®cision, au 

gardien de lôenfant. Il nôa pas dôimpact sur le lien de filiation, mais les 

parents perdent tous leurs droits et lôenfant peut °tre admis en tant que 

pupille de lô£tat. 

Enfin, la loi de 2016 susvisée crée une commission pluridisciplinaire 
et pluri-institutionnelle dôexamen de la situation et du statut des enfants 
confi®s ¨ lôaide sociale ¨ lôenfance (CESSEC), qui doit évaluer la situation 
de lôenfant confi® ¨ lôASE depuis plus dôun an, afin de sôassurer de 
lôad®quation de son statut juridique à ses besoins25.  

                                                        
24 Le m®decin r®f®rent est pr®vu ¨ lôarticle L. 221-2 du CASF : « Dans chaque département, un 
médecin référent « protection de l'enfance », désigné au sein d'un service du département, est 
chargé d'organiser les modalités de travail régulier et les coordinations nécessaires entre les 
services départementaux et la cellule de recueil, de traitement et d'évaluation des informations 
préoccupantes, d'une part, et les médecins libéraux et hospitaliers ainsi que les médecins de 
santé scolaire du département, d'autre part, dans des conditions définies par décret ». 
25 Selon lôarticle L. 223-1 du CASF, « Le président du conseil départemental met en place 
une commission pluridisciplinaire et pluri-institutionnelle chargée d'examiner, sur la base 
des rapports prévus à l'article L. 223-5, la situation des enfants confiés à l'aide sociale à 
l'enfance depuis plus d'un an lorsqu'il existe un risque de délaissement parental ou lorsque le 
statut juridique de l'enfant paraît inadapté à ses besoins. La commission examine tous les six 
mois la situation des enfants de moins de deux ans (é). La commission peut formuler un 
avis au président du conseil départemental sur le projet pour l'enfant mentionné à l'article 
L. 223-1-1 (é) è. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032206532/2020-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000032207365/2016-03-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032207439/2016-03-16
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C - La mise en îuvre du cadre législatif demeure 

largement inachevée 

De nombreuses dispositions instaurées ou renforcées par les deux 
lois ne sont appliquées encore aujourdôhui que de manière partielle. Seules 
les cellules de recueil des informations préoccupantes font en partie 
exception à ce constat : ces cellules sont fonctionnelles dans lôensemble 
des départements, même si les missions qui leur sont confiées, notamment 
la coordination partenariale, sont assurées de manière inégale et que le délai 
de trois mois imposé pour le traitement des informations préoccupantes 
nôest pas respect® dans de nombreux d®partements (cf. chapitre 3).  

Pour le reste, de nombreuses innovations demeurent lettre morte ou 
ne sont que très partiellement appliquées. Il en va ainsi de la 
« déjudiciarisation ». Treize ans après la loi du 5 mars 2007, qui a réaffirmé 
le r¹le central des d®partements, la protection de lôenfance continue de 
sôexercer majoritairement sous lôoffice du juge judiciaire. Ainsi, en 2018, 
huit mesures sur dix faisaient suite ¨ une d®cision dôordre judiciaire. Cette 
proportion reste stable puisquôelle oscille entre 77 % et 79 % depuis 1996. 
Quel que soit le département, la part des accueils consécutifs à une décision 
judiciaire est majoritaire, mais elle varie de 64 % à 93 % sur le territoire.  

Les causes de lô®chec de la d®judiciarisation 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la persistance de lôintervention 
judiciaire dans le domaine de la protection de lôenfance : la tradition forte 
du recours au juge pour dénouer les situations conflictuelles au sein des 
familles mais aussi les limites de la prise en charge administrative. 

Ainsi, lôaugmentation des divorces et s®parations conflictuelles a 
pour effet de générer davantage de mesures judiciaires de protection de 
lôenfance. Par ailleurs, dans certains d®partements ®tudi®s (Bouches-du-
Rhône, Seine-Maritime), une défiance croissante de la part des familles à 
lô®gard des services d®partementaux a été relevée, nécessitant de fait des 
décisions de justice pour protéger les mineurs. 

En outre, des actions éducatives en milieu ouvert (AEMO) confiées 
directement aux associations autorisées sont reconduites sans évaluation 
réelle, alors quôelles pourraient fréquemment se poursuivre dans le cadre 
administratif avec les mêmes professionnels, les parents ayant donné leur 
accord. 

Lôaugmentation de la pr®carit® des familles dans certains territoires, 
qui met en tension les dépenses sociales des départements et leurs capacités 
humaines et financières de prise en charge, conduit les services sociaux 
®galement ¨ privil®gier lôintervention du juge. Enfin, les politiques de 
prévention et de médiation familiale sont insuffisamment investies par les 
départements.  
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De même, les observatoires départementaux de la protection de 
l'enfance (ODPE) font lôobjet dôune mise en place tardive et partielle. Dans 
leur grande majorité, les départements contrôlés par les juridictions 
financières ne se sont conformés à cette obligation que récemment. 
Lorsquôils ont été créés, ces observatoires disposent généralement de 
faibles moyens humains, ce qui ne leur permet pas dôexercer leurs missions 
en conformité avec les dispositions du CASF et un fonctionnement 
pluri-institutionnel peine parfois ¨ sôorganiser. Dans les Landes, les 
qualités des membres participant ¨ lôobservatoire manquent de précision et 
les orientations données à ses travaux sont également peu définies. A 
lôinverse, dans dôautres d®partements (Ari¯ge, Charente, Seine-Maritime), 
la bonne collaboration en mati¯re de transmission dôinformations pouvant 
int®resser lôobservatoire doit °tre soulign®e.  

Le projet pour lôenfant est lui aussi d®ploy® de faon tr¯s insuffisante 

sur le territoire (cf. chapitre 3).  

Le développement de la fonction de médecin référent se heurte aux 

difficultés de recrutement des départements. Sur 17 départements contrôlés 

par les juridictions financières sur ce point, six ont effectivement recruté 

un médecin sur un poste spécifique et cinq (souvent plus petits) ont confié 

cette mission au médecin départemental de protection maternelle et 

infantile (PMI) en sus de son activité. Si ce dernier choix représente un 

atout pour favoriser la transversalité des services ainsi que le dépistage 

précoce des situations de maltraitance, il a néanmoins pour conséquence 

une plus faible disponibilité des professionnels concernés pour remplir leur 

mission en protection de lôenfance. Les autres d®partements ®voquent de 

grandes difficultés de recrutement. Au total, cette mesure est très 

insuffisamment appliquée : même si les difficultés de recrutement peuvent 

°tre r®elles, les efforts nôont pas ®t® suffisants pour concr®tiser cette 

obligation quatre ans après son instauration. Cette situation est 

particulièrement regrettable car dans les départements où le médecin 

référent joue son rôle, il a démontré toute son utilité. 
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Une compétence indipensable : le médecin référent 

Selon un médecin référent de département, le vécu des enfants 
b®n®ficiant dôune mesure de protection de lôenfance provoque souvent une 
« sur-adaptation » à la douleur.  

Les enfants victimes de maltraitance ou de négligences expriment peu 
de plaintes, ce qui renvoie fréquemment les questions de santé au second plan. 
Les problèmes de comportement peuvent faire écran à la santé somatique et les 
dur®es dôattente pour une prise en charge sp®cialis®e sur le plan psychologique 
peuvent, sur le moyen terme, démobiliser les intervenants sociaux. Pour cette 
raison, le suivi médical peut être insuffisamment pris en compte. 

Source : Chambre régionale des comptes Pays de la Loire 

Les nouvelles proc®dures et instances visant ¨ faciliter lôadaptation du 
statut de lôenfant sont ®galement sous-utilisées sur le territoire national. 

Dans la majorité des départements contrôlés, le recours à la délégation 
dôautorit® parentale et au délaissement parental demeurent rares. 

La formation ou lôaccompagnement insuffisants des travailleurs 
sociaux sur la question de lôautorit® parentale contribuent sans doute à 
expliquer en partie cette situation. 

Le constat est le même pour la commission d'examen de la situation 
et du statut des enfants confiés (CESSEC), mise en îuvre de mani¯re 
inégale, dans lô®chantillon de d®partements contr¹l® par les juridictions 
financières : inexistante dans certains, installée avec retard dans dôautres, elle 
nô®tait op®rationnelle que dans un nombre limit® de d®partements.  

De même, le fonds national de financement de la protection de 
lôenfance (FNFPE) a lui aussi rencontr® des difficult®s de fonctionnement 
dès sa création. Il devait être abondé par un versement de la Caisse 
nationale des allocations familiales (CNAF) et par un versement annuel de 
lô£tat. Dans les faits, il nôa b®n®fici® que dôune dotation de la CNAF de 
30 Mú en 2007 et dôune contribution de lô£tat de 10 Mú en 2013. Il était 
abondé jusquôen 201826 par le programme 304 ï Inclusion socilae et 
protection des personnes du budget de lôÉtat27 et nôa financ® que des 
dépenses relatives aux mineurs non accompagnés contrairement à son objet 
initial. Il en r®sulte que lôaccompagnement financier de lôÉtat a porté 
uniquement sur les mineurs non accompagnés et non sur les réformes 
introduites en 2007, ce qui soulève une interrogation quant au portage par 
lô£tat de cette politique publique.  

                                                        
26 En 2019, dans le cadre du nouveau dispositif de prise en charge des MNA et par souci de 

simplification, il nôest plus fait recours au FNFPE pour financer ces dépenses. La Cour a dès 

lors recommand® de supprimer le FNFPE dans le cadre de la note dôanalyse budg®taire 2019 

de la mission Solidarité, insertion et égalité des chances. 
27 Mission Solidarité, insertion et égalité des chances. 
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Lôinapplication des r®formes introduites en 2007 et en 2016 tient 
aux difficult®s de lôappropriation sur le terrain des innovations l®gislatives 
ou réglementaires, dôautant plus importantes quôil sôagit dôune politique 
décentralisée. Elle sôexplique, aussi, par lôabsence de priorit® donn®e ¨ la 
protection de lôenfance parmi les politiques publiques. 

D - La stratégie nationale de prévention et de protection 

de lôenfance 2020-2022 constitue une nouvelle étape 

non aboutie 

La loi de 2016 devait être prolongée par une feuille de route 
nationale 2018-2022 mais les travaux conduits en ce sens tout au long de 
lôann®e 2018 nôont pas abouti.  

Le secr®taire dô£tat auprès du ministre des solidarités et de la santé 
a donc relanc® une nouvelle ç concertation nationale è avec lôensemble des 
acteurs de la protection de lôenfance au premier semestre 2019, aboutissant 
en octobre 2019 ¨ la pr®sentation dôune strat®gie nationale de prévention et 
de protection de lôenfance pour la p®riode 2020-2022. 

Cette strat®gie sôarticule autour de quatre engagements relatifs ¨ la 
prévention, la sécurisation des parcours des enfants protégés et la prévention 
des ruptures, la garantie de leurs droits et leur insertion socio-professionnelle.  

Afin que la strat®gie soit effectivement mise en îuvre, des moyens 
financiers ont été prévus sur la période 2020-2022 dans le cadre dôune 
contractualisation entre lô£tat et les d®partements. Trois sources de 
financement sont mobilisées28. 

Le versement de ces cr®dits nôest toutefois pas garanti, comme 
lôillustre le pr®c®dent du fonds national de financement de la protection de 
lôenfance (FNFPE), dont les financements étaient de même nature. 

Un autre vecteur financier a été envisagé ¨ lôoccasion du premier 
comité de suivi de la stratégie29 : la mobilisation, par les départements, de 
lôexpertise et des outils de financement de la Banque des Territoires afin 
de soutenir les projets de rénovation des lieux dôaccueil ou de cr®ation de 
places en protection de lôenfance. 

                                                        
28 Selon la circulaire n° DGCS/SD2B/DGS/SP1/2020/34 du 20 février 2020 relative à 
la contractualisation préfet / ARS / département pour la prévention et la protection de 
lôenfance, les trois sources de financement mobilisées sont des crédits du programme 
304 du budget de lô£tat ¨ hauteur de 50 Mú en 2020, des cr®dits du fonds dôintervention 
r®gional (FIR) des agences r®gionales de sant® (ARS) ¨ hauteur de 15 Mú en 2020, ainsi 
que des crédits de l'objectif national des dépenses d'assurance maladie (Ondam) 
médico-social à hauteur de 15 Mú en 2020. 
29 Le premier comit® de suivi sôest tenu le 25 juin 2020.  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44980
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Toutefois, ces crédits et outils ne sont envisagés que pour 
30 départements en 2020 (départements volontaires). La stratégie prévoit 
une montée en puissance chaque année du nombre de départements 
concernés par la contractualisation, mais la question se pose de savoir si 
lôensemble des d®partements conna´tra un d®but de contractualisation 
avant 2022, date de fin de la stratégie nationale.  

Le précédent rapport de la Cour sur la protection de lôenfance avait 
formulé 27 recommandations (cf. annexe n°2). Plusieurs dôentre elles ont 
été prises en compte par la loi de 2016 et par ses d®crets dôapplication, mais 
ne sont que tr¯s partiellement mises en îuvre. La stratégie nationale 
2020-2022 reprend pour objectifs certaines de ces recommandations.  

II - Le pilotage national de la protection de 

lôenfance appara´t fragmenté et inefficient 

Le pilotage national de la protection de lôenfance se caract®rise par 

une multiplicit® dôinstances aux missions enchevêtrées (cf. annexe n° 4), aux 

moyens limités, dont la coordination est chronophage. Cette situation est 

dôautant plus regrettable que lôimplication des acteurs concern®s est r®elle. 
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Organigramme n° 1 : acteurs nationaux de la protection de lôenfance 

 
Source : Cour des comptes - NB : une même couleur dans le schéma ci-dessus 

correspond à des missions proches voire similaires. 
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A - Mal coordonnées, les instances de pilotage national 

remplissent difficilement  leur mission 

La Cour a publié le 20 juillet un référé du 22 avril 2020 adressé au 

Premier ministre et relatif à la gouvernance nationale de la protection de 

lôenfance (cf. annexe n°4).  

1 - La DGCS et la DPJJ : un rôle difficile de coordination 

et dôanimation  

Si la protection de lôenfance est une politique décentralisée pour 

laquelle les d®partements sont chefs de file, elle nôen n®cessite pas moins 

une ®troite coordination avec dôautres politiques publiques non 

décentralisées, prioritairement sur les questions de justice, mais aussi de 

santé ou dô®ducation. Lô£tat conserve en outre des responsabilités 

essentielles, notamment en matière de conception de cette politique, 

dô®diction de normes et, surtout, dô®quit® de traitement des enfants prot®g®s 

sur lôensemble du territoire.  

Deux directions dôadministration centrale sont au cîur de cette 

politique publique : la direction générale de la cohésion sociale (DGCS), 

qui relève du ministère des solidarités et de la santé et qui est chargée 

notamment de lôanimation interministérielle de cette politique ; la direction 

de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ), qui en assure la 

coordination au sein du ministère de la justice. Or, ces deux directions 

peinent à remplir leurs missions respectives.  

a) La direction générale de la cohésion sociale : une légitimité faible 

et des outils peu opérationnels 

La DGCS est charg®e de la conception, du pilotage et de lô®valuation 
des politiques publiques de solidarité, parmi lesquelles figure la protection 
de lôenfance. Elle doit veiller ¨ la coh®rence nationale et territoriale de ces 
politiques30. Pour ce faire, elle contribue dans une très large mesure à 
lô®diction des normes en mati¯re de protection de lôenfance, principal 

                                                        
30 Selon les termes du décret n° 2010-95 du 25 janvier 2010 relatif ¨ lôadministration centrale 

des ministères chargés des affaires sociales et portant création de la direction générale de la 

cohésion sociale : « Elle est chargée, en particulier, du développement et de la réglementation 

des modes de garde, de la protection de l'enfance et du soutien à la parentalité ainsi que de la 

tutelle des organismes relevant de son champ de compétences. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000021741166/
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instrument dont dispose lô£tat dans le cadre dôune politique d®centralis®e. 
Or, lô®diction de normes ne donne pas lôassurance de leur mise en îuvre 
par les départements, chefs de file de cette politique au niveau local, ni de 
leur bonne appropriation par les travailleurs sociaux sur le terrain. En 
pratique, la direction recourt surtout à des outils tels que des guides31 ou 
des bilans visant à accompagner les départements dans la mise en îuvre 
de la loi. Si la qualité des productions de la DGCS est indéniable, il manque 
une « courroie de transmission » permettant de relayer sur le terrain la 
politique publique conçue de façon concertée au niveau national.  

Afin de remédier à cette difficulté, la direction anime depuis 2017 

un réseau de correspondants, le réseau des référents en protection de 

lôenfance dans les d®partements (directeurs enfance famille ou chefs de 

services de lôASE), créé dans la continuité de la loi du 14 mars 2016. Or, 

cette mission dôanimation de réseaux décentralisés est redondante avec 

celle menée par une autre instance, le GIP Enfance en danger (cf. infra). 

La DGCS aurait plutôt vocation ¨ se concentrer sur lôanimation des 

services d®concentr®s de lô£tat.  

Sôagissant de lôanimation des directions dôadministration centrale, 
la DGCS est certes le pilote de la protection de lôenfance pour lô£tat au 
terme de son arr°t® dôorganisation, mais son rôle est limité en pratique. Elle 
apparaît comme nôétant pas en capacité dôassurer une forte mobilisation 
des autres directions ministérielles concernées par la protection de 
lôenfance. Sa désignation en tant que pilote de la mise en place de la 
strat®gie nationale de pr®vention et de protection de lôenfance, dont 
lô®ch®ance intervient en 2022, ne paraît pas suffisante pour surmonter cette 
difficulté.  

Au total, les outils de cette direction pour piloter une politique 
décentralisée sont faiblement opérationnels, tandis que sa capacité à animer 
lôaction interminist®rielle de lôÉtat nôest pas assur®e. Il est donc nécessaire 
de conforter par un mandat explicite son rôle de coordonnateur 
interministériel. 

b) La direction de la protection judiciaire de la jeunesse : 

un r¹le limit® dôanimation des acteurs judiciaires  

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ)32 

détient un rôle central au sein du ministère de la justice en matière de justice 

                                                        
31 À titre dôexemple : guide du d®confinement en protection de lôenfance, mai 2020. 
32 Décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 portant organisation du ministère de la justice (art. 7). 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/deconfinement-guide-protection-enfance-covid_19.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019153062/2020-09-23/
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des mineurs et sa compétence a été réaffirmée en 201733. La protection de 

lôenfance fait cependant intervenir la quasi-totalité des directions et 

services du ministère de la justice34.  

Par ailleurs, la DPJJ sôimplique fortement dans la gouvernance 

interminist®rielle de la protection de lôenfance. Ses services participent 

ainsi aux travaux interministériels liés ¨ la protection de lôenfance 

(élaboration de textes juridiques35, participation à diverses stratégies 

nationales36, membre de droit des instances interministérielles liées à 

lôenfance37). 

Enfin, les services de la DPJJ animent des dispositifs particuliers liés 

¨ la protection de lôenfance. Le pilotage du m®canisme de r®partition des 

mineurs non accompagnés entre les départements est ainsi assuré par une 

mission nationale, la mission MNA, directement rattachée à la DPJJ.  

  

                                                        
33 Décret n° 2017-634 du 25 avril 2017 modifiant le décret n° 2008-689 du 

9 juillet 2008 relatif à l'organisation du ministère de la justice. 
34 La direction des affaires civiles et du sceau (DACS) est particulièrement impliquée dans 

la protection de lôenfance en mati¯re civile. La direction des services judiciaires (DSJ) est 

responsable de la gestion statutaire des personnels des juridictions et de lôallocation des 

moyens en crédits et effectifs. Le secrétariat général, outre ses fonctions support, intervient 

®galement sur lôacc¯s au droit et ¨ la justice. La direction de lôadministration p®nitentiaire 

intervient sur le champ de la protection de lôenfance, mais uniquement pour les mineurs 

faisant lôobjet dôune incarc®ration. 
35 Pilotage de lô®laboration de la loi du 14 mars 2016 relative ¨ la protection de lôenfant et de 

la circulaire dôapplication du 19 avril 2017, loi de modernisation de la justice, réforme de 

lôordonnance de 1945 relative aux mineurs d®linquants, d®cret nÁ 2019-57 du 30 janvier 

2019 relatif ¨ lô®valuation des mineurs non accompagn®s et portant cr®ation d'un traitement 

de données à caractère personnel relatif à ces personnes. 
36 Strat®gie nationale de la protection de lôenfance 2020-2022, stratégie nationale de 

prévention et de lutte contre la pauvreté 2018-2022, stratégie nationale de soutien à la 

parentalité 2018-2022, plan interministériel de mobilisation et de lutte contre les violences 

faites aux enfants 2017-2019. 
37 Membre du Conseil national de la protection de lôenfance (CNPE), du GIP Enfance en 

Danger, conseil de lôenfance et de lôadolescence du Haut Conseil de la famille, de lôenfance 

et de lô©ge (HCFEA). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034493140/
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Le dispositif national de répartition et la mission MNA 

Le dispositif national de répartition a été mis en place par circulaire 

en 2013 afin dôorganiser la répartition des MNA sur le territoire. Il est piloté 

par une mission nationale « MNA » rattach®e d¯s lôorigine ¨ la DPJJ. La loi 

du 14 mars 2016 et le décret n° 2016-840 du 24 juin 2016 relatif à l'accueil 

et aux conditions d'évaluation de la situation des mineurs privés 

temporairement ou définitivement de la protection de leur famille, 

constituent lôassise l®gale de ce dispositif. La proposition dôorientation 

sôeffectue en application dôune cl® de r®partition tenant compte des données 

démographiques et du nombre de MNA déjà pris en charge par chaque 

département. En 2019, ce sont près de 45 % des jeunes évalués mineurs qui 

ont été orientés vers un autre département que celui dans lequel ils se sont 

manifestés et qui avait procédé à leur évaluation. 

Les avis que rend la mission MNA sur lôorientation g®ographique 

des jeunes sont largement suivis par les magistrats du parquet. Pour autant, 

son positionnement centralisé et son rattachement à la DPJJ ne lui 

conf¯rent quôune influence limitée sur la définition du cadre de la prise en 

charge des mineurs non accompagnés. Les relations avec les juridictions 

sont en outre encore peu développées (en dehors de celles que le 

mécanisme lui-même implique), ce qui explique quôelle nôest inform®e 

quôa posteriori dôune partie des ordonnances de placement provisoires, 

notamment celles décidées par les juges des enfants. 

Le rôle de la PJJ est bien plus effectif en mati¯re dô®laboration des 

textes normatifs que dôanimation des acteurs judiciaires de la protection de 

lôenfance. Cette direction souffre cependant dôune relative marginalisation 

concernant le volet civil de cette politique dans le réseau des juridictions 

judiciaires. En effet, les services de la PJJ ont redéployé leur activité vers 

lôaction ®ducative en mati¯re p®nale, au cours de la période récente38.  

Lôaction dôanimation de la DPJJ, en lien avec les autres directions 

du ministère de la justice, doit donc être renforcée sur le territoire, 

notamment en mati¯re de circulation dôinformations et de partage 

dôexp®riences. 

                                                        
38 En matière pénale, on comptait ainsi 5 804 mineurs placés en 2018 et 70 627 mineurs 

faisant lôobjet de mesures de suivi en milieu ouvert. 
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2 - Le conseil national de la protection de l'enfance : 

une instance qui nôa pas trouv® sa place 

Le Conseil national de la protection de l'enfance (CNPE), créé par 

lôarticle 1er de la loi du 14 mars 2016 et mis en place par le décret du 

29 septembre 201639, nôest pas parvenu ¨ rem®dier aux d®faillances de la 

gouvernance nationale, les aggravant même parfois. Ce conseil national a 

simplement été associé, au même titre que les autres acteurs, à la 

concertation nationale conduite en 2019 sous lô®gide du secr®taire dôÉtat 

charg® de la protection de lôenfance.  

Une partie des difficultés de cet organisme est liée à sa conception 

même. Placé auprès du Premier ministre, cette instance est présidée par le 

ministre des solidarités et de la santé, mais il peut produire des avis, 

recommandations ou communiqu®s qui sô®cartent des positions du 

Gouvernement. De surcro´t, cet organisme sôest vu confier des missions 

qui empiètent sur le champ de compétences dôacteurs pr®existants ou créés 

au même moment, comme le Haut Conseil de la famille, de lôenfance et de 

lô©ge (HCFEA), et il a été doté de moyens insuffisants pour les exercer 

pleinement (un seul équivalent temps plein, son secrétaire général). 

Lô®chec du CNPE, moins de quatre ans après sa création, illustre les 

tâtonnements et les hésitations du pilotage national de la protection de 

lôenfance.  

3 - Le GIP Enfance en danger : une instance au positionnement 

stratégique, en proie à des difficultés récurrentes 

Le GIP Enfance en danger (Giped) a été créé par la loi du 5 mars 

2007. Il regroupe deux entit®s : le service national dôaccueil t®l®phonique 

pour lôenfance en danger (Snated), qui g¯re la ligne t®l®phonique 11940, et 

lôobservatoire national de la protection de lôenfance (ONPE), dont le rôle 

est de d®velopper lôobservation et dôam®liorer les connaissances dans le 

champ de la protection de lôenfance.  

                                                        
39 Voir ses missions et son organisation, ainsi que celles du HCFEA et du Giped en 

annexe n°4. 
40 Il sôagit du num®ro dôappel dôurgence gratuit, qui doit aider au d®pistage et ¨ la protection 

des mineurs en danger. 
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Bilan de lôactivit® du 119 pendant la période de confinement 

Les campagnes de communication en faveur du 119 lancées durant 

la période de confinement41 ont conduit à une hausse significative des appels 

entrants (+56,2 % par rapport à la période équivalente en 2019, côest-à-dire 

du 18 mars au 10 mai)42. Le nombre dôappels trait®s pendant le confinement 

a été de 6 044, en augmentation de 17 % par rapport à la même période en 

2019. Du 18 mars au 10 mai 2020, 55 % des appels pris par les écoutants 

du 119 ont donné lieu à des informations préoccupantes, contre 49 % à la 

même période en 2019. Néanmoins, de lôavis des personnalit®s 

auditionnées, il est difficile de faire un lien entre la hausse de ces appels et 

une éventuelle dégradation de la situation des enfants en danger. 

LôONPE, à travers le GIPED, b®n®ficie dôun positionnement 

stratégique en raison de sa gouvernance associant les départements, lô£tat 

et les associations mais il peine ¨ assumer lôensemble des missions qui lui 

incombent, ¨ savoir la coordination de la recherche, lôanimation des 

réseaux départementaux et la production de données statistiques. En 

particulier, il ne parvient pas à remplir sa mission de production des 

données sur les parcours des enfants protégés. Cet organisme a également 

®t® fragilis® par de nombreuses difficult®s, quôelles prennent la forme de 

tensions avec sa tutelle, la DGCS, concernant son budget ou dôune fusion 

inaboutie avec lôagence franaise dôadoption (AFA). 

B - Le dispositif statistique nôest pas adapt® aux enjeux 

de la protection de lôenfance qui manque dôoutils 

partagés 

1 - Lôinsuffisance et la dispersion des donn®es disponibles  

Lôinsuffisance et la dispersion des donn®es disponibles en mati¯re 

de protection de lôenfance, régulièrement relevées, constituent une réelle 

faiblesse pour conduire une politique efficiente. La production de données 

statistiques se caractérise par la dispersion des sources et des moyens qui y 

sont consacrés. Les deux principaux acteurs, à savoir la direction de la 

                                                        
41 Une campagne t®l®vis®e sôest tenue du 30 mars au 6 avril 2020, elle a ®t® prolong®e du 20 

avril au 1er mai et une campagne radiophonique a eu lieu du 2 au 11 avril 2020. 
42 Source : Bilan relatif ¨ lôactivit® du 119 pendant la p®riode du confinement du 18 mars au 

10 mai 2020, Giped, mai 2020. 

https://www.giped.gouv.fr/pdf/Etude-confinement-119-20mai2020.pdf
https://www.giped.gouv.fr/pdf/Etude-confinement-119-20mai2020.pdf
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recherche, des ®tudes, de lô®valuation et des statistiques (Drees) et lôONPE, 

ne sont pas en mesure dôapporter des r®ponses suffisantes dans ce domaine 

et la r®partition de leurs comp®tences respectives nôest pas optimale. Ce 

constat est partagé par le Gouvernement43. 

En premier lieu, la Drees, qui dispose de la compétence statistique 

n®cessaire, ne consacre quô1,5 ®quivalent temps plein (ETP) à ce sujet. Elle 

limite donc ses activités à la conduite de deux enquêtes récurrentes : 

lôenqu°te annuelle sur lôaide sociale des d®partements et lôenqu°te 

quadriennale sur les établissements et services de la protection de 

lôenfance. Les résultats de ces enquêtes sont disponibles tardivement44. 

Consciente de la n®cessit® dôam®liorer lôinformation et les analyses sur 

certains sujets de la protection de lôenfance, la Drees sôefforce de conduire 

quelques enquêtes spécifiques nouvelles, mais elle ne peut le faire que de 

manière très ponctuelle et relève elle-m°me quôune grande partie des 

données existantes ne sont pas exploitées, faute de moyens.  

Lôenqu°te Flash de la Drees sur la période de confinement 

La Drees a mené en avril 2020, une enquête « Flash »45 auprès des 
établissements et des services de lôaide sociale ¨ lôenfance sur leur 
fonctionnement pendant la période de confinement liée à la covid 19, dont il 
ressort les principaux éléments suivants : 

- 0,6 % des jeunes et 3,5 % du personnel étaient malades dans les établissements 
et services de lôASE (en date du 5 avril 2020) ; 

- deux ®tablissements de lôASE sur trois et la moiti® des services dôaction 
éducative ont connu une baisse de leurs effectifs majoritairement pour des 
problèmes de garde dôenfants du personnel ; 

- quatre ®tablissements sur cinq nôont pu maintenir le droit de visite et 
dôh®bergement des parents pour les jeunes plac®s concern®s ; 

- la quasi-totalit® des ®tablissements (98 %) ®tait en mesure dôassurer le suivi et 
le soutien scolaire dôau moins une partie des jeunes scolarisés ; 

- la continuité des suivis et des soins médico-psychologiques a rencontré 
davantage de difficultés. 

  

                                                        
43 Cf. lettre du Premier ministre du 20 juillet 2020 en réponse au référé de la Cour des 

comptes du 22 avril 2020 relatif à la gouvernance nationale de la protection de lôenfance. 
44 R®sultats de lôenqu°te annuelle 2018 disponibles en juin 2020 et r®sultats 2017 de 

lôenqu°te quadriennale repris dans le dossier de la Drees de mai 2020. 
45 « Les ®tablissements et services de lôaide sociale ¨ lôenfance pendant la p®riode de 

confinement liée à la covid 19 », Drees, mai 2020. 

https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-07/20200720-refere-S2020-0694-gouvernance-nationale-protection-enfance-rep-PM.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-07/20200720-refere-S2020-0694-gouvernance-nationale-protection-enfance-rep-PM.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/les-dossiers-de-la-drees/article/etablissements-et-services-de-l-aide-sociale-a-l-enfance-pendant-la-periode-de
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/les-dossiers-de-la-drees/article/etablissements-et-services-de-l-aide-sociale-a-l-enfance-pendant-la-periode-de
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En second lieu, lôONPE ne parvient pas ¨ remplir la mission de 

production de données sur les parcours des enfants protégés qui lui a été 

confiée par la loi du 5 mars 2007. Il est en effet chargé de produire les 

donn®es dites OLINPE (dispositif dôobservation longitudinale individuelle 

et nationale en protection de lôenfance), issues de remont®es 

administratives annuelles des départements. Ce recueil dôinformations doit 

permettre de reconstituer les parcours des enfants en protection de 

lôenfance b®n®ficiant dôune mesure ou dôune prestation. Ce projet, 

inachevé depuis 12 ans, ne devrait pas aboutir à brève échéance. Les 

remontées de données des départements demeurent insuffisantes, en qualité 

comme en quantité et les syst¯mes dôinformation actuels sont 

majoritairement inadaptés pour répondre à cet objectif (cf. annexe n° 5).  

2 - Une mesure imparfaite de lôactivit® judiciaire qui altère 

la connaissance des parcours des mineurs à protéger 

Le précédent rapport de la Cour recommandait en 2009 de « faire 

aboutir le projet de document de politique transversale (DPT) sur la justice 

des mineurs en lô®largissant ¨ tous les acteurs concern®s è. La 

recommandation a ®t® suivie puisquôun document, coordonné par la DPJJ, 

est diffusé chaque année depuis 2011 : il agrège les programmes 

budg®taires des minist¯res sociaux, de la justice, de lôint®rieur et de 

lô®ducation nationale.  

Néanmoins, il ne permet pas de recueillir dô®l®ments sur la partie 

civile de la protection de lôenfance. Sur la quinzaine dôindicateurs retenus, 

seuls trois relèvent de la protection civile des mineurs46. Par conséquent, la 

vision de lôaction men®e par lôinstitution judiciaire en mati¯re dôassistance 

éducative reste toujours peu précise.  

Par ailleurs, la PJJ, dont lôactivit® sôest recentr®e sur les mineurs 

d®linquants depuis 2008, ne dispose plus dôune connaissance compl¯te des 

parcours de ces jeunes, alors quôune partie dôentre eux a d®j¨ fait lôobjet 

dôun suivi au civil. Un partage des informations relatives aux bénéficiaires 

de cette politique peut parfois se faire au sein des observatoires 

d®partementaux de protection de lôenfance (ODPE) mais il nôest ni 

systématique ni automatisé, en partie pour des raisons de protection des 

données. 

                                                        
46 Le taux d'appels traités par le service national téléphonique de l'enfance en danger 

(Snated), le nombre de dossiers et les délais de décision des juridictions pour les 

procédures civiles. 
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Quant au suivi statistique de lôactivit® des juridictions en mati¯re de 
protection de lôenfance, il nôest pas automatis® dans les applications 
informatiques « métier » (cf. annexe n°5). Il fait lôobjet de tableaux de bord 
spécifiques, déployés localement dans les tribunaux pour enfants. Le suivi 
de lôactivit® civile de ces tribunaux sôop¯re donc par des saisies manuelles, 
dont la fiabilité est incertaine. De fait, les données transmises par les 
juridictions de lô®chantillon font appara´tre une hétérogénéité dans le suivi 
des indicateurs, les données de certaines juridictions étant indisponibles sur 
certaines p®riodes. La mesure nationale sôen trouve ainsi fragilis®e. De 
plus, les synthèses sont réalisées avec un décalage de deux ans, ce qui rend 
les mesures correctrices difficiles sur le plan budgétaire.  

Par ailleurs, les normes de comptabilisation des données ne sont pas 
homog¯nes : la r¯gle ®tablie par le minist¯re dôouvrir un dossier unique 
pour les fratries de mêmes parents biologiques ne semble toujours pas 
appliquée par toutes les juridictions ; pour les mineurs non accompagnés, 
certains services comptabilisent uniquement les saisines directes du juge, 
alors que dôautres tiennent compte aussi des saisines du parquet.  

Enfin, les études de cohorte (panel des mineurs suivi en justice) ne 
sont plus conduites depuis plusieurs années, il convient donc de les 
relancer. La DPJJ dans son récent plan stratégique national triennal prévoit 
dôç affiner la connaissance des publics et de leurs parcours ». Cet objectif 
de relance des ®tudes de cohorte est ®galement lôune des recommandations 
du Conseil national de lôinformation statistique pour la p®riode 2019-2023. 

Le suivi statistique des mineurs non accompagnés souffre de 
carences tout aussi manifestes, puisque seul le nombre de jeunes 
effectivement orient®s vers la protection de lôenfance est connu avec une 
précision relative : le nombre de ceux demandant une prise en charge et 
faisant lôobjet dôune ®valuation de minorit® ne peut °tre reconstitu®, ni 
suivi, compte tenu des lacunes des informations communiquées par les 
départements et des double-comptes nombreux mais impossibles à 
quantifier en raison de lôabsence, jusquô¨ aujourdôhui, de fichier national 
des évaluations de minorité47.  

Le ministère de la justice doit améliorer les outils de collecte 
automatis®e des donn®es dôactivit® (d®cisions et d®lais), contr¹ler leur 
actualisation régulière par les juridictions et les services déconcentrés de la 
direction de la protection judiciaire de la jeunesse et réaliser des études de 
cohorte permettant de mieux appréhender le parcours des mineurs. 

Au total, la politique de protection de lôenfance ne peut aujourdôhui 
sôappuyer sur des syst¯mes dôinformation adapt®s aux besoins, que ce soit 
au niveau national ou local (cf. chapitre 2 et annexe n°5). Les acteurs 

                                                        
47 Les jeunes demandant à être reconnus mineurs peuvent en effet effectuer les 

démarches dans plusieurs départements successifs. 
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nationaux ne disposent pas de données fiables, ni sur le plan quantitatif, ni 
sur le plan qualitatif. Les situations locales sont très hétérogènes, mais 
majoritairement insatisfaisantes. 

3 - Lôinsuffisance de la recherche universitaire 

La recherche universitaire dans le domaine de la protection de 
lôenfance est insuffisante en France.  

Il existe à ce jour une seule source de données longitudinales sur les 
parcours des enfants plac®s : lô®tude longitudinale sur lôautonomisation des 
jeunes après un placement (Elap), produite par lôInstitut national dô®tudes 
démographiques (Ined), qui porte sur les conditions de vie, la préparation 
et lôacc¯s ¨ lôautonomie des jeunes accueillis ¨ lôaide sociale ¨ lôenfance 
ainsi que sur leur devenir et leurs conditions de sortie du dispositif dôaide. 
Elle est menée dans sept départements, aupr¯s dôun ®chantillon 
représentatif de jeunes placés de 17 à 20 ans. Si cette étude est à ce jour 
unique dans son ambition et si son existence doit être saluée, elle est 
toutefois n®cessairement limit®e par le fait quôelle porte sur un ®chantillon 
restreint de jeunes et de départements.  

La situation diffère dans dôautres pays (cf. annexe n° 7). Au Québec 
par exemple, chaque structure chargée de la mise en îuvre de la politique 
de protection de lôenfance est adoss®e ¨ un centre de recherche ou ¨ une 
universit®. Cette modalit® enrichit les donn®es dô®tude quantitatives et 
qualitatives et facilite lô®volution des pratiques comme la formation des 
intervenants sociaux. 

Par ailleurs, la méthode scientifique des conférences de consensus48 
nôest utilis®e que depuis tr¯s r®cemment dans le champ des politiques 
sociales. Le rapport issu de la démarche de consensus sur « Les besoins 
fondamentaux de lôenfant en protection de lôenfance » de 2017 constitue 
une avanc®e incontestable, puisquôil a permis dô®tablir un accord sur la 
d®finition des besoins de lôenfant. Il en va de m°me pour la tr¯s r®cente 
d®marche de consensus sur lôadaptation des modes dôintervention et de 
prise en charge à domicile (décembre 2019), qui a pour objet de faire 
®merger un cadre national de recours et des principes dôintervention 
communs en mati¯re dôinterventions ¨ domicile. Il manque cependant 
désormais les étapes suivantes, à savoir les éléments de doctrine qui 
permettent de définir la réponse la plus appropriée à une situation donnée 
(par exemple, faut-il privilégier un accompagnement renforcé à domicile 
ou un accueil précoce ?).  

                                                        
48 La démarche de consensus est une méthode scientifique qui consiste à prendre en compte 

les travaux de recherche existant sur un sujet, les expériences de terrain ainsi que la diversité 

des approches et des points de vue, pour aboutir ¨ des conclusions reconnues par lôensemble 

des acteurs. 
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Afin de prendre en compte les progrès des neurosciences, le 
Président de la République a installé en septembre 2019 un comité de 
18 experts piloté par le neuropsychiatre Boris Cyrulnik et chargé de faire 
des préconisations sur les mille premiers jours de lôenfant. Lôune des 
priorités de la feuille de route fixée à ce comité est dô®laborer un corpus 
scientifique de santé publique entendue au sens large, c'est-à-dire intégrant 
les aspects éducatifs et sociaux, et faisant consensus. 

Ce développement très récent des conférences de consensus dans le 
champ de la protection de lôenfance explique en partie lôh®t®rog®n®it® des 
pratiques sur le territoire et lôabsence ¨ ce jour dôoutils partag®s en 
protection de lôenfance.  

4 - Le manque dôoutils partag®s en protection de lôenfance 

Si la conférence de consensus organisée en 2017 sur les besoins de 
lôenfant en protection de lôenfance est une avanc®e majeure pour la 
construction dôun langage commun entre les professionnels, le manque 
dôoutils partag®s en mati¯re de protection de lôenfance est flagrant. Trois 
outils, qui rel¯vent dôorientations nationales, permettent théoriquement de 
favoriser lôharmonisation de la politique de protection de lôenfance sur le 
territoire et lôam®lioration de la qualit® des pratiques : lô®valuation de la 
qualité des établissements et services accompagnant des enfants protégés, 
lôexistence de r®f®rentiels et la formation des professionnels. Or, ces trois 
leviers sont soit inexistants, soit au mieux en gestation. Les difficultés 
®prouv®es par lôensemble des acteurs du champ de la protection de 
lôenfance pour sôaccorder sur une d®finition stabilis®e de lôint®r°t de 
lôenfant, la trop grande diversit® des r®f®rentiels mobilis®s pour caract®riser 
les situations de danger et le caractère hétérogène des réponses apportées 
peuvent dôailleurs expliquer pourquoi lôintervention du juge demeure 
toujours aussi recherchée. 

Sôagissant de lô®valuation de la qualit® des ®tablissements et 
services accompagnant des enfants prot®g®s, le constat est celui dôune 
grande hétérogénéité des évaluations. La loi du 2 janvier 2002 rénovant 
lôaction sociale et m®dico-sociale a mis en place une double évaluation, 
interne et externe, des activités et de la qualité des prestations délivrées par 
les établissements et services sociaux et médicaux-sociaux, dont font partie 
ces ®tablissements et services. LôAgence nationale de l'évaluation et de la 
qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ANESM), créée en 2006 et supprimée en 2018, avait pour mission 
dôhabiliter les organismes en charge de lôévaluation externe des 
établissements. Son r¹le de r®gulateur de lô®valuation externe était 
cependant limité dans sa capacité de contrôle. Aucun référentiel national 
dô®valuation externe nôayant ®t® ®labor®, chaque organisme ®valuateur se 
fondait en effet sur sa propre grille et sa propre méthodologie. La Haute 
autorité de santé (HAS), qui a repris les missions de lôANESM depuis le 
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1er avril 2018, est charg®e dô®laborer ce r®f®rentiel49. La loi prévoit dans le 
même temps que cette autorité publie un cahier des charges dôhabilitation 
des organismes en charge de lô®valuation. Si cette d®cision va dans le bon 
sens, tout reste à construire50.  

Quant aux r®f®rentiels et ¨ lôoutillage des professionnels, ceux-ci 
sont très insuffisants à ce jour. Les acteurs de la protection de lôenfance 
soulignent, dans leur grande majorit®, le manque dôoutils partag®s et de 
vocabulaire commun permettant une mise en îuvre effective et 
harmonis®e de cette politique publique. En effet, il nôexiste pas de 
référentiel national dô®valuation des situations individuelles appliqu® sur 
lôensemble du territoire51, contrairement par exemple à ce qui peut exister 
dans le champ médico-social avec la grille Aggir52. Face à cette situation 
et à la demande des acteurs, la HAS a inscrit à son programme de 
recommandations de bonnes pratiques lô®laboration dôun ç cadre de 
r®f®rence national pour le rep®rage et lô®valuation globale de la situation 
des enfants en danger ou risque de danger ». Si cette orientation est 
positive, le travail nôen est n®anmoins quô¨ ses pr®mices.  

C - La gouvernance de la protection de lôenfance 

doit être clarifiée et simplifiée  

Le pilotage national de la protection de lôenfance souffre de la 
multiplication des instances, de leurs difficultés de coordination et de la 
dispersion des missions comme des moyens. La refonte de la gouvernance de 
cette politique doit donc reposer sur un principe directeur, celui de la 
clarification et de la simplification, en affectant une mission à un seul acteur. 
Ceci limiterait les coûts de coordination et accro´trait lôefficacit® collective.  

                                                        
49 En vertu de la loi du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 

système de santé, qui prendra effet le 1er janvier 2021 et réforme en profondeur le dispositif 

dô®valuation des ®tablissements sociaux et m®dico-sociaux. 
50 Le nouveau dispositif est attendu au mieux pour septembre 2021.  
51 Le principal r®f®rentiel dô®valuation des situations familiales partag® ¨ ce jour est celui 

élaboré par le centre régional d'études, d'actions et d'informations en faveur des personnes 

en situation de vulnérabilité (CREAI) Rhône-Alpes, suite ¨ un appel dôoffre de lôOned en 

2006. Mais celui-ci ®tait d®ploy® dans 25 d®partements seulement. Dôautres d®partements 

utilisent la méthode Alföldi. La situation est donc extrêmement variable, entre les 

départements qui appliquent les référentiels précités, ceux qui appliquent leur outil interne et 

ceux qui nôen appliquent aucun. ê cela sôajoute le fait que lôoutil du CREAI nôest pas mis 

gratuitement à la disposition des départements qui doivent payer au CREAI Rhône-Alpes 

une prestation de formation. 
52 La grille Aggir (autonomie, gérontologie, groupes iso-ressources) permet aux 

professionnels dô®valuer le degr® de d®pendance des personnes ©g®es sur la base de crit¯res 

précis et établit six niveaux de dépendance. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038821260/
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La strat®gie nationale de pr®vention et de protection de lôenfance 

propose une réforme de la gouvernance, dont un r®cent rapport de lôInspection 

générale des affaires sociales (IGAS) vient de proposer les contours 53. Le 

quatrième comité interministériel de la transformation publique du                       

15 novembre 2019 envisage dans cette perspective la fusion de plusieurs 

organismes, ¨ savoir le CNPE, lôAgence franaise de lôadoption (AFA) et le 

Giped. Pour sa part, la Cour invite ¨ sô®carter de cette perspective en appuyant 

ses recommandations sur deux orientations : dôune part, raisonner par mission 

essentielle et non par structure ; dôautre part, r®affecter aux autres acteurs les 

missions du CNPE, qui serait de fait supprimé. 

Il est proposé en premier lieu de confier exclusivement à la Drees la 

mission de production statistique, actuellement répartie entre cette direction et 

lôONPE. Comme la Cour, le Gouvernement voit dans le transfert du dispositif 

Olinpe à la Drees un double intérêt54 : b®n®ficier de lôexpertise et des 

exp®riences similaires de la direction dans dôautres domaines de lôaide sociale 

départementale ; simplifier la coordination de ce dispositif avec les autres 

sources produites par la Drees sur lôASE. Le r®cent rapport de lôIGAS va dans 

le même sens. Ce transfert devrait toutefois sôaccompagner dôun ajustement 

des moyens de la Drees à la hauteur des enjeux. 

Par ailleurs, il est recommandé de confier au Haut Conseil de la famille, 

de lôenfance et de lô©ge (HCFEA) la fonction consultative du CNPE et 

notamment la production dôavis sur les textes. Le HCFEA, instance strat®gique 

de réflexion placée auprès du Premier ministre, est présidé par une personnalité 

qualifiée nommée par celui-ci. Sous r®serve dôune adaptation de son 

organisation et de sa composition, il  pourrait assurer cette mission dôassistance 

au Gouvernement. Dans sa réponse au référé sur la gouvernance nationale, le 

Premier ministre envisage lui aussi cette option. 

La Cour recommande, enfin, de recentrer lôONPE sur les missions 

dôanimation de la recherche et de convergence des pratiques locales. Le 

Gouvernement reconnaît de son côté la nécessité de disposer dôune instance 

dôanimation des r®seaux et de convergence des pratiques locales et ®voque la 

possibilit® quôun nouvel organisme issu de la fusion AFA-Giped-CNPE 

endosse ce rôle. 

                                                        
53 Rapport 2020-006R : « Cr®ation dôun organisme national dans le champ de la protection 

de lôenfance », IGAS, juin 2020. 
54 Cf. lettre précitée du Premier ministre du 20 juillet 2020 en réponse au référé de la Cour 

des comptes du 22 avril 2020 relatif à la gouvernance nationale de la protection de lôenfance. 

http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2020-006r.pdf
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III - Le pilotage local de la protection 

de lôenfance ne dispose pas de réel levier 

A - Le schéma départemental de la protection 

de lôenfance a du mal à trouver sa place 

La loi du 2 janvier 2002 r®novant lôaction sociale a affirm® la 

primauté de la prise en compte des besoins des enfants. Elle a créé dans ce 

but un sch®ma dôorganisation sociale et médico-sociale55, incluant les 

®tablissements et services de la protection de lôenfance. Dôune dur®e 

maximale de cinq ans, il a pour objet dôidentifier les besoins du territoire 

et de définir des objectifs stratégiques déclinés de façon opérationnelle. Il 

devrait à ce titre constituer un véritable outil de pilotage du département. 

Cependant, ces schémas départementaux se heurtent, en 2020, aux mêmes 

limites que celles relevées par la Cour en 2009.  

Elles tiennent en premier lieu aux schémas eux-mêmes. Tout 

dôabord, bien que lôexercice soit quasiment g®n®ralis® sur le territoire, 

plusieurs d®partements de lô®chantillon contr¹l® sont dot®s de sch®mas 

obsolètes, qui ont parfois été prolongés, ou sont en cours de révision ou 

dô®valuation tardive (Ariège, Isère, ou Moselle). En outre, le contenu de ce 

schéma est peu opérationnel : les indicateurs, les moyens humains et 

financiers correspondants, ainsi que le calendrier sont insuffisamment 

définis. Par ailleurs, si la phase de diagnostic fait le plus souvent lôobjet 

dôune large concertation avec les acteurs locaux, les bilans sont au contraire 

rares et se limitent fréquemment à lister les actions conduites, sans analyses 

rétrospectives.  

En deuxième lieu, les défaillances évoquées plus haut des 

observatoires d®partementaux de la protection de lôenfance (ODPE) 

ob¯rent leur capacit® ¨ remplir leur mission de suivi de la mise en îuvre 

des schémas départementaux.  

En dernier lieu, ces sch®mas sôarticulent parfois mal avec dôautres 
instruments de planification. Il existe en effet plusieurs schémas et contrats 
au niveau départemental qui peuvent traiter de mêmes sujets et réunir les 
mêmes acteurs, mais avoir des chefs de file et des temporalités différents. 
Il en va ainsi par exemple du schéma départemental des services aux 

                                                        
55 Codifi® ¨ lôarticle L. 312-4 du code de lôaction sociale et des familles. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031930925/2016-01-28
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familles56, dont les volets liés à la parentalité et à la petite enfance relèvent 
en grande partie de la dimension pr®vention de la protection de lôenfance. 
Si le sch®ma des services aux familles nôa pas la port®e normative du 
schéma d'organisation sociale et médico-sociale, leurs objets sont 
cependant connexes (accueil de la petite enfance, soutien à la parentalité, 
prévention/éducation, médiation familiale). Il gagnerait par conséquent à 
mieux int®grer la probl®matique de la protection de lôenfance pour ®toffer 
son volet préventif et éviter le « basculement dans la protection de 
lôenfance » de nombreuses situations.  

De même, une part importante des mineurs accueillis au titre de la 
protection de lôenfance souffrent de troubles psychiques ou dôun handicap. 
Une prise en charge globale de ces enfants supposerait que la programmation 
de lôoffre dans ces diff®rents secteurs soit articul®e de mani¯re coh®rente. Or, 
le projet r®gional de sant® ®labor® par lôARS définit lôoffre de soins 
psychiatriques ainsi que lôoffre dôaccueil pour les enfants en situation de 
handicap, sans que les besoins ®valu®s en protection de lôenfance soient 
nécessairement pris en compte. Enfin, lôaccompagnement des jeunes 
majeurs relève à la fois de la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté de 
septembre 2018 et de la strat®gie nationale de protection de lôenfance 
dôoctobre 2019, qui ont d®velopp® chacune leur propre contractualisation. 

Cette multiplication des schémas et contrats, outre quôelle fait 
obstacle à une prise en charge globale des enfants, engendre une perte 
dôefficience, avec une participation croisée des acteurs dans les différentes 
instances, au détriment de leur action sur le terrain.  

B - Lôorganisation de la justice est peu opérationnelle 

et la concertation avec les départements insuffisante 

1 - Une organisation de la justice peu en phase avec les réalités 

du terrain  

Le découpage territorial du réseau des juridictions judiciaires et des 
services déconcentrés de la PJJ sôarticule difficilement avec celui des 
départements et, plus largement, avec la géographie administrative des 
autres services de lô£tat. Le « défaut de cohérence entre cartes 
administrative et judiciaire » relevé encore récemment par la Cour57 
désorganise le travail partenarial. 

                                                        
56 Les schémas départementaux des services aux familles résultent des conventions 

dôobjectifs et de gestion 2013-2017 sign®es entre lô£tat et la CNAF. Ils ont ®t® g®n®ralis®s et 

ont fait lôobjet dôune circulaire en 2015 visant ¨ favoriser leur ®laboration sous lôautorit® du 

préfet de département. 
57 Référé S2019-1195 du 30 avril 2019 relatif ¨ lôinadaptation des ressorts des cours dôappel. 

https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-07/20190710-refere-S2019-1195-cours-d-appel.pdf
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Certains tribunaux judiciaires (TJ) rel¯vent ainsi de cours dôappel 

distinctes de leur région administrative de rattachement, comme celui de 

Gap (rattaché à la cour dôappel de Grenoble alors quôil rel¯ve de la r®gion 

Provence-Alpes-C¹te dôAzur), dôAvignon (rattach® ¨ la cour dôappel de 

N´mes alors quôil rel¯ve de la r®gion Provence-Alpes-C¹te dôAzur), de 

Sens et dôAuxerre (rattach®s ¨ la cour dôappel de Paris alors quôils rel¯vent 

de la région Bourgogne-Franche-Comté) ou de Chartres (rattaché à la cour 

dôappel de Versailles alors quôil rel¯ve de la r®gion Centre-Val de Loire). 

Si la relation avec le d®partement nôen est pas affect®e, la coordination de 

lôactivit® avec les autres partenaires organis®s ¨ lô®chelon r®gional 

(rectorat, pr®fecture de r®gion, agence r®gionale de sant®) sôen trouve 

affaiblie. En outre, au sein même du réseau du ministère de la justice, le 

ressort territorial entre tribunaux judiciaires et cour dôappel ou entre 

tribunaux judiciaires et services de la PJJ nôest pas forc®ment coh®rent, ce 

qui complique lôanimation du r®seau et le partage dôexp®riences. 

Il arrive également que le ressort du tribunal judiciaire ne recouvre 

pas tout le département. Côest ainsi le cas en Gironde (TJ de Bordeaux et 

de Libourne), dans lôAisne (TJ de Laon, Saint-Quentin ou Soissons) ou le 

Loiret (TJ dôOrl®ans et de Montargis), ce qui constitue un facteur 

suppl®mentaire de complexit® et dôh®t®rog®n®it® dans les pratiques, pour 

les acteurs eux-mêmes (services du département, forces de sécurité, préfet, 

etc.) comme pour le justiciable.  

Ces diff®rentes incoh®rences sont ¨ lôorigine de r®elles difficult®s de 

fonctionnement dans les juridictions de lô®chantillon contr¹l®.  

Le réseau déconcentré de la PJJ, quant à lui, sôarticule difficilement 

avec celui des juridictions judiciaires et ne recouvre pas davantage le 

maillage des départements. La protection judiciaire de la jeunesse est en 

effet déployée sur le territoire national selon une organisation structurée en 

neuf directions interrégionales (DIR) et 53 directions territoriales (DT). 

Cette organisation géographique particulière ne permet pas de donner toute 

leur efficacité aux politiques partenariales nouées avec les départements, 

en lien étroit avec les juridictions. 

Par ailleurs, en dépit de la mise en place ces dernières années de 

plusieurs dispositifs visant à améliorer la coordination des acteurs 

judiciaires, celle-ci demeure encore trop faible. Les cours dôappel disposent 

depuis quelques années de deux outils de coordination des tribunaux 

judiciaires : la conférence annuelle sur la justice des mineurs et le conseiller 

d®l®gu® ¨ la protection de lôenfance, mais ils sont peu opérationnels.  
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Depuis 201658, le premier président et le procureur général de la 

cour dôappel doivent organiser chaque ann®e une conf®rence sur la justice 

des mineurs59, qui réunit les magistrats du siège et du parquet des 

juridictions du ressort et les services régionaux de la PJJ. Elle peut être 

ouverte aux directeurs régionaux des services pénitentiaires, aux 

responsables de l'aide sociale ¨ lôenfance ou ¨ des repr®sentants 

dôassociations. Cette conf®rence a pour objectif dôam®liorer lôinformation 

réciproque et de définir des stratégies adaptées.  

Dans la plupart des juridictions de lô®chantillon, elle a bien lieu 

chaque année60 mais son impact est limit®. Tout dôabord, le format ®largi 

de lôinstance et sa faible fr®quence ne permettent pas, le plus souvent, de 

lui conférer un poids décisionnel suffisant. Il peut même arriver que le 

d®partement nôy participe pas (par exemple, le département des 

Bouches-du-Rhône en 2018 pour la cour dôappel dôAix-en-Provence). 

La faible disponibilit® des personnels, dans un contexte dôactivit® charg®e 

ou de renouvellement des effectifs, constitue également un obstacle. Enfin, 

les ®changes ne sont pas formalis®s, de sorte que la continuit® de lôaction 

nôest pas garantie.  

Au sein des cours dôappel, les conseillers d®l®gu®s ¨ la protection de 

lôenfance61 doivent depuis 200862, en plus de leurs missions de président 

de la chambre sp®ciale des mineurs, assurer une mission dôanimation et de 

coordination visant ¨ favoriser les partages dôexp®riences entre les juges 

des enfants du ressort et à développer les relations avec les interlocuteurs 

institutionnels de la justice des mineurs ¨ lô®chelon r®gional. Ils doivent 

®galement r®aliser un rapport annuel sur lôactivit® des juridictions du 

ressort. Ces documents existent, mais de manière partielle. 

Lôactivit® dôanimation semble exercée de façon inégale sur le 

territoire. Dans la majorit® des juridictions contr¹l®es, lôaction du d®l®gu® 

a paru limitée et peu visible, en grande partie par manque de temps. 

Les donn®es de synth¯se de lôactivit® des tribunaux judiciaires du ressort 

sont souvent lacunaires, ce qui ne permet pas ¨ la cour dôappel dôavoir une 

vision compl¯te et dynamique de lôactivit®. 

                                                        
58 Décret n° 2016-514 du 26 avril 2016 relatif à l'organisation judiciaire, aux modes 

alternatifs de résolution des litiges et à la déontologie des juges consulaires. 
59 Article R. 312-13 du code de l'organisation judiciaire. 
60 A lôexception du tribunal judiciaire de Gap, la cour dôappel de Grenoble dont il d®pend ne 

lôayant pas organisée. 
61 Article L. 312-6 du code de lôorganisation judiciaire. 
62 Circulaire JUS F08 50 012 C du 20 octobre 2008. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032459686/2020-09-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032463230/2016-04-29
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039099576/2021-03-31
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En outre, les services de la protection judiciaire de la jeunesse ont été 
positionnés par le ministère de la justice comme des interlocuteurs                      
« ressources » au niveau local63, alors que lôactivit® de cette direction a ®t® 
red®ploy®e sur lôactivit® p®nale et que les cours dôappel sont charg®es de la 
coordination de la justice des mineurs. Cette situation aboutit à une dilution 
des responsabilités des acteurs judiciaires et nuit à la lisibilité de leur action.  

Les juridictions souffrent enfin de carences organisationnelles qui 
ont un impact direct sur la qualité du traitement des affaires concernant les 
mineurs en danger. Depuis 200864, dans les tribunaux judiciaires dot®s dôau 
moins deux juges des enfants, le président du tribunal désigne comme 
magistrat coordonnateur lôun dôentre eux ç pour organiser le service de la 
juridiction des mineurs et coordonner les relations de cette juridiction avec 
les services charg®s de la mise en îuvre des mesures prises par celle-ci »65. 

Pendant la période de confinement et plus encore au moment de la 
sortie de cette phase de la crise, ces magistrats ont joué un rôle 
pr®pond®rant dans lôorganisation des services, afin dôassurer le suivi des 
mineurs faisant lôobjet de mesures judiciaires et dôorganiser des audiences 
dans les situations dôurgence.  

Toutefois, la circulaire relative aux magistrats coordonnateurs ne 
précise pas les modalités de d®charge. Il conviendrait donc dô®valuer plus 
pr®cis®ment lôactivit® de ces magistrats et de d®finir un niveau de d®charge 
à adapter selon le ressort.  

2 - Une concertation encore insuffisante avec les départements  

Les cellules de recueil des informations préoccupantes, dont 
lôobjectif est notamment de faciliter la transmission de signalements entre 
les services de lôASE, le parquet et les services de police, nôassocient pas 
toujours suffisamment la justice. Ainsi, certains d®partements nôont 
structuré que tardivement leurs relations avec lôinstitution judiciaire en 
mati¯re de signalements dôinformations pr®occupantes sous forme de 
convention ou de protocole. En Charente, la contractualisation dans le 
cadre de la cellule départementale de recueil des informations 
préoccupantes ne sô®tend quôaux services de la PJJ. Dans dôautres 
d®partements en revanche comme la Ni¯vre, lôIndre, les Hautes-Alpes, 
lôIs¯re, le Tarn-et-Garonne ou Paris, des conventions ou protocoles entre 
les différents acteurs règlent le fonctionnement quotidien de la cellule.  

                                                        
63 Circulaire ministérielle du 19 avril 2017 définissant les rôles de chacun des acteurs 

judiciaires. 
64 Décret n° 2008-107 du 4 février 2008 modifiant le code de l'organisation judiciaire et 

relatif à la justice des mineurs. 
65 Article R. 251-3 du code de lôorganisation judiciaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/42121
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000018078028/2020-09-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039066734/2020-01-01
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Une deuxième difficulté réside dans le fait que les rapports 
dôinformations pr®occupantes sont parfois redondants avec les mesures 
judiciaires dôinvestigation ®ducative ordonn®es par les juges des enfants. 
Afin dôam®liorer la qualité des rapports transmis par les cellules 
d®partementales ¨ lôinstitution judiciaire et de limiter le recours aux 
mesures judiciaires dôinvestigation ®ducative, une exp®rimentation a ®t® 
mise en place par le ministère de la justice. Elle se traduit depuis 2017 par 
la mise ¨ disposition dôun ®ducateur de la PJJ au sein de la 
cellule départementale de recueil des informations préoccupantes (Crip) de 
Seine-Saint-Denis. Cette expérimentation, qui devait concerner 
20 départements en 2020 dans le contexte exceptionnel de la crise liée à la 
covid 19, afin de contribuer aux évaluations des situations complexes, 
constitue une bonne pratique et m®rite dô°tre g®n®ralis®e66. 

La qualité du dialogue noué par les acteurs institutionnels de la 
protection de lôenfance avec les magistrats (particuli¯rement les juges des 
enfants) permet, dans certains cas, de d®passer ces difficult®s et dôam®liorer 
la diffusion de lôinformation. Ce constat a été particulièrement marqué 
pendant la crise liée à la covid 19 : les ®changes dôinformations 
dépendaient surtout de la qualité des relations antérieures entre le 
d®partement, lôinstitution judiciaire et les op®rateurs. 

Au quotidien, les juges des enfants et les services de lôaide sociale ¨ 
lôenfance des d®partements mettent ainsi en place des proc®dures 
pragmatiques pour coordonner les mesures ¨ mettre en îuvre (côest le cas 
par exemple dans lôAisne avec les magistrats du tribunal judiciaire de 
Soissons). M°me en lôabsence dôobservatoire d®partemental de la 
protection de lôenfance (ODPE) dans le d®partement, des relations suivies 
peuvent sôinstaurer (comme dans les Hautes-Alpes). Dans le Val-dôOise, 
les Pyrénées-Orientales, les Landes, la Loire-Atlantique, des réunions 
régulières associent les services du département et les juges des enfants, 
permettant dôarticuler au mieux les mesures ordonn®es avec la situation du 
r®seau de protection de lôenfance.  

De même, des instances départementales sont mises en place comme 
la cellule départementale de coordination de la justice des mineurs qui 
réunit tous les six mois ASE, magistrats du parquet et du siège et services 
de la PJJ (Bouches-du-Rhône, Loir-et-Cher, Haute-Vienne). Ces instances 
permettent dôam®liorer le traitement de certains sujets (comme les publics 
particuliers, lôex®cution des d®cisions ou encore lô®volution de lôoffre). En 
Isère, des réunions associant département, PJJ et magistrats des tribunaux 
judiciaires sont également organisées depuis 2013 même si leur périodicité 
reste faible et quôelles ne donnent pas lieu ¨ compte rendu.  

                                                        
66 Dépêche relative au renforcement des instances de coordinations et des dispositifs 

dô®valuation et de suivi des enfants en danger ou en risque de lô°tre, dans le contexte de la 

lev®e progressive des restrictions impos®es par lô®pid®mie de covid 19 et de la reprise 

dôactivit® des juridictions. Direction de la protection judiciaire de la jeunesse, 8 juin 2020. 

https://static1.1.sqspcdn.com/static/f/1307504/28310211/1591689541080/Depeche-DPJJ-08062020-protection-de-enfance-Covid19annexe.pdf?token=JwrWkCXwx0iUIhrsIk1UJUYQVhY%3D
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Ces pratiques informelles rencontrent toutefois des limites. Du fait 
de la surcharge dôactivit®, il arrive que les instances concern®es ne se 
réunissent pas ou soient organisées avec une partie seulement des acteurs. 
De plus, certains de ces départements, tout en ayant mis en place une 
coopération informelle, sont encore réticents à transmettre aux magistrats 
une information actualisée sur les ressources disponibles. Par ailleurs, les 
magistrats sont parfois hésitants à participer à de tels échanges, considérant 
quôils constituent des formes de ç pré-audiences » susceptibles de nuire à 
la bonne administration de la justice. Il existe enfin des situations dôabsence 
de communication entre le département et les acteurs judiciaires. Les 
magistrats du tribunal judiciaire dôAngers ®voquent ainsi des relations 
réduites au strict minimum et un véritable climat de « défiance » entretenu 
par le département de Maine-et-Loire, nuisant fortement à la qualité du 
suivi des mineurs pris en charge.  

Cette coordination insuffisante entre département et acteurs 
judiciaires a été soulignée dans un récent rapport de lôIGAS qui 
recommande de systématiser la mise en place au niveau départemental 
dôune instance quadripartite r®unie r®guli¯rement pour am®liorer la 
coordination des acteurs et la gestion des dispositifs67. Dans le cadre des 
mesures prises ¨ lôissue de la crise liée à la covid 19, le ministère de la 
justice a accéléré la mise en place de telles instances quadripartites dans 
lôensemble des d®partements68. Cette initiative doit être pérennisée. 

Enfin, le suivi et le contrôle des établissements constituent un autre 
axe de collaboration entre les acteurs judiciaires et les départements, qui 
doit être favorisé. Les services territoriaux de la PJJ disposent, en effet, 
dôune forte expertise en mati¯re de contr¹le des ®tablissements accueillant 
des mineurs en danger ou en conflit avec la loi. Lô®cole nationale de 
la PJJ (ENPJJ) a dôailleurs r®cemment ouvert aux personnels des 
départements les formations dédiées à cette activité. Une telle initiative doit 
°tre encourag®e, de m°me que lô®laboration de plans de contr¹le communs 
départements-PJJ, contrairement à la tendance observée depuis 2014 de 
forte diminution des contrôles. 

                                                        
67 Rapport Igas n°2019-019R/IGJ n°063-19 « D®lais dôex®cution des d®cisions de justice en 

mati¯re de protection de lôenfance » septembre 2019 ; Recommandation n°3 : « Généraliser 

la cr®ation dôinstances quadripartites dans chaque d®partement associant les magistrats 

coordonnateurs, les parquetiers mineurs, les départements et les services départementaux de 

la PJJ, avec un rythme de réunion régulier (au moins trimestriel). Ces instances traiteront de 

tous les sujets relatifs ¨ la mise en îuvre les mesures de protection de lôenfance, ¨ un niveau 

op®rationnel (suivi ®volution des d®lais, difficult®s sôagissant de certaines mesures ou 

certains publics, pr®sence de lôASE aux audiences, etc.) et ¨ un niveau strat®gique (®changes 

sur lô®volution des besoins des diff®rents acteurs et de lôoffre). Ces instances devront associer 

les associations du département au moins une fois par an. »  
68 Cf. dépêche précitée de la direction de la PJJ du 8 juin 2020. 

http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2019-019r.pdf
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C - La coordination des services de lôÉtat au niveau 

départemental se révèle inexistante 

La protection de lôenfance est une politique non seulement 
d®centralis®e mais ®galement interminist®rielle. Or, jusquô¨ pr®sent, les 
services de lôÉtat ne sont pas coordonnés entre eux localement et 
apparaissent peu mobilisés sur le sujet.  

Une réponse insuffisante aux situations complexes 

Certains jeunes relevant de la protection de lôenfance sont dits en « situation 
complexe » car ils cumulent des problématiques multiples (handicap, psychiatrie 
etc.). Ils se retrouvent exclus des différents dispositifs de prise en charge, chacun 
dôeux isol®ment ®tant incapable dôaccueillir durablement cette conjonction de 
difficultés. Ces situations, peu nombreuses, pèsent néanmoins souvent sur les 
®quipes de lôaide sociale ¨ lôenfance, institution de dernier recours. 

Dans certains territoires, des partenariats locaux se nouent afin de mettre en 
place des solutions pour les mineurs en situation de handicap, confi®s ¨ lôaide 
sociale ¨ lôenfance et n®cessitant des soins psychiatriques. Dans dôautres cas en 
revanche, lôorganisation dôune scolarit® adapt®e, le suivi m®dical et les soins 
thérapeutiques éventuellement requis reposent sur les seuls opérateurs de 
protection de lôenfance sans coordination des pouvoirs publics. 

Source : CRC Normandie 

Ainsi quôil vient dô°tre ®voqu®, les enfants prot®g®s ont un besoin 
plus important que la population g®n®rale dô°tre accompagn®s par le 
secteur médicosocial et la pédopsychiatrie, qui relèvent de la compétence 
des agences régionales de santé. De la même façon, leur scolarisation 
soulève des problématiques particulières, leurs difficult®s sôexprimant 
parfois par un rejet du système scolaire, avec un risque réel de décrochage. 
Or, ils sont considérés par lôÉducation nationale comme des élèves comme 
les autres, qui peuvent °tre en difficult® comme dôautres. Ils ne bénéficient 
pas dôun accompagnement particulier. 

La crise liée à la covid 19 a précisément été pour certains lôoccasion de 
b®n®ficier dôune attention privilégiée de la part des équipes éducatives des 
®tablissements dôaccueil qui se sont substitu®es aux enseignants, en 
remobilisant des jeunes sur lôapprentissage scolaire.  

Les défaillances du pilotage interministériel ont été soulignées au 
cours des auditions réalisées dans le cadre de cette enquête concernant 
lôimpact de la crise liée à la covid 19. La protection de lôenfance nôa pas ®t® 
prise en compte dans le périmètre des établissements et services considérés 
par les agences régionales de santé (ARS), qui se sont rapidement recentrées 
sur le sanitaire et le médico-social, et les d®partements nôont que tardivement 
fait entendre leur voix auprès des instances en charge de la gestion de la crise 
au plan local comme au plan national. 
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Une impulsion et une coordination départementales des services de 
lô£tat, sous lô®gide du pr®fet de d®partement, sont indispensables pour 
permettre une plus grande mobilisation dans le champ de la protection de 
lôenfance69.  

Les départements doivent, en effet, pouvoir disposer dôun 
interlocuteur unique au sein de lô£tat, le préfet ou son représentant, capable 
de r®unir les diff®rents services concern®s et dôarbitrer une position 
départementale le cas échéant. Par ailleurs, les diff®rents services de lôÉtat, 
au premier rang desquels lôARS et les services de lôÉducation nationale, 
doivent nommer en leur sein un r®f®rent protection de lôenfance. 

D - Des disparités territoriales persistantes 

Au delà des défaillances dans le pilotage local de la politique de 
protection de lôenfance, la Cour constate que des disparités territoriales 
importantes persistent70.  

Elles portent tout dôabord sur le nombre de bénéficiaires de mesures de 
protection rapporté à la population de moins de 21 ans. Au 31 décembre 2017, 
on comptait ainsi en moyenne 19 enfants bénéficiaires de mesures pour 1 000 
habitants de moins de 21 ans71 mais cette proportion variait de 8 à 38 pour 
1 000 habitants selon les départements. Elle était inférieure à 20 pour 1 000 
dans 39 départements et supérieure à 25 dans 25 autres. 

Le taux de mesures dans la population de moins de 21 ans varie pour 
sa part de 1 à 4 % selon les départements. Les types de mesures et les modes 
dôh®bergement dans le cas de lôaccueil diffèrent ®galement dôun 
d®partement ¨ lôautre. Ainsi, la part des mineurs et jeunes majeurs confi®s 
¨ lôASE, pris en charge en famille dôaccueil, varie au 31 décembre 2016, 
de 17,9 à 87,2 % avec une valeur médiane à 52 %. La part des accueils en 
établissement varie de 12,8 à 70,6 % (valeur médiane à 35,9 %). Dans près 
de trois quarts des d®partements, la famille dôaccueil est le mode 
dôh®bergement le plus fréquent pour les mineurs et jeunes majeurs confiés 

                                                        
69 Si le pr®fet ne disposait jusquô¨ pr®sent que de deux comp®tences en propre dans ce 

domaine : sa fonction de tuteur des enfants pupilles de lô£tat (par lôinterm®diaire des 

directions départementales de la cohésion sociale, cf. annexe n°3) et la fermeture 

dô®tablissements, son r¹le vient dô°tre renforc® r®cemment. Dôune part, le secr®taire dô£tat 

charg® de la protection de lôenfance lui a confi® une mission de remont®e dôinformations sur 

les contr¹les dô®tablissements r®alis®s par les d®partements. Dôautre part, il est cosignataire, 

avec lôARS et le d®partement, des contrats d®partementaux de pr®vention et de protection de 

lôenfance en application de la strat®gie nationale 2020-2022.  
70 Ces disparités ont notamment été soulignées dans une note de lôObservatoire national de 

la protection de lôenfance (ONPE), « La population des enfants suivis en protection de 

lôenfance au 31/12/2016 : les disparit®s d®partementales », septembre 2018. 
71 France entière y compris DROM hors Mayotte, population de moins de 21 ans estimée à 

partir des estimations Insee de la population. 

https://www.onpe.gouv.fr/publications/population-enfants-suivis-en-protection-lenfance-au-31122016-disparites-departementales
https://www.onpe.gouv.fr/publications/population-enfants-suivis-en-protection-lenfance-au-31122016-disparites-departementales
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¨ lôASE. Cependant, dans plus dôun quart des d®partements, lôh®bergement 
en ®tablissement est majoritaire. Le recours aux familles dôaccueil est par 
exemple moins répandu dans le sud-est de la France et en Île-de-France. 

Carte n° 1 : taux de mesures dôaide sociale ¨ lôenfance au 31 décembre 2018 

 
Sources : Drees, enquête Aide sociale ; Insee, estimations provisoires de population au 

1er janvier 2019 (résultats arrêtés fin 2019) 
Note : Au niveau national, le taux de mesures dôaide sociale ¨ lôenfance est de 2,1 %, au 

31 décembre 2018. Ce taux nôest pas corrig® des doubles comptes. 

Enfin, en matière de dépenses, cinq départements représentent 
20,1 % de la totalité des dépenses nettes pour 15,3 % de la population des 
moins de 21 ans, le Nord (425,8 Mú), Paris (395,3 Mú), la Seine-Saint-
Denis (350,8 Mú), la Gironde (222,4 Mú) et les Bouches-du-Rhône 
(215,7 Mú). Pour lôensemble de la France72, le montant médian des 
d®penses d®partementales sô®tablit ¨ 59,5 Mú. En moyenne, les dépenses 
nettes sont estim®es ¨ 120 ú par habitant, avec des ®carts allant de 49 ú par 
habitant en collectivit® de Corse ¨ 214 ú par habitant en Seine-Saint-Denis. 
63 départements se situent en dessous de cette moyenne et 37 au-dessus 
(cf. annexe n° 1).  

Ces disparités territoriales persistantes qui peuvent, pour partie, 
sôexpliquer par la sociologie de la population, font cependant obstacle à ce que 
les enfants b®n®ficient dôune m°me qualit® de prise en charge sur le territoire. 

                                                        
72 Données Drees 2018 hors Mayotte. 










































































































































